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DJURDJURA, EL-KALA, TÉBESSA… 

L’ALGÉRIE PROPOSE ONZE MERVEILLES À L’UNESCO  

FORTE 
PROGRESSION 

DES 
EXPORTATIONS

PERCÉE DE L’INDUSTRIE 
NATIONALE À L’INTERNATIONAL

Dans le cadre de la stratégie nationale 
de diversification industrielle, 

l’Algérie a exporté ces dernières 
années pas moins de 65 catégories de 

produits vers plusieurs pays. La filière 
clinker, par exemple,  se distingue par 
ses performances, avec une production 

nationale de 39 millions de tonnes  
par an. 

L’Algérie a réitéré, 
mardi à New York, 
son engagement en 
faveur de la paix et 

de la sécurité au 
Moyen-Orient, en 

appelant à 
l’instauration d’une 

zone exempte 
d’armes nucléaires 
et de toute arme de 

destruction massive. 
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Trois experts de renom ont 
esquissé une vision straté‐
gique pour l’Algérie, en phase 
avec les mutations énergé‐
tiques mondiales. Au cœur du 
premier panel, la synergie 
entre les ressources énergé‐
tiques a été identifiée comme 
un levier fondamental de suc‐
cès. Karim Zaghib, électrochi‐
miste de réputation mondia‐
le, a souligné la nécessité 
d’adopter une approche sys‐
témique et nationale pour 
développer une filière locale 
de batteries au lithium. L’Al‐
gérie, selon lui, possède des 
atouts majeurs : des res‐
sources minérales critiques, 
une énergie à bas coût, une 
main‐d'œuvre qualifiée, une 
infrastructure de transport 
existante et une position 
géostratégique avantageuse. 
Mais pour transformer ce 
potentiel en réalité, une 
volonté étatique forte est 
indispensable. Comme en 
Chine ou en Corée, c’est l’État, 
insiste Zaghib, qui doit porter 

ce projet structurant, et non 
des initiatives isolées. La 
transformation de minéraux 
comme le fer ou les phos‐
phates en matériaux pour 
cathodes est déjà à la portée 
de l’industrie nationale. La 
conception de cellules 
lithium‐fer‐phosphate (LFP) 
est également envisageable, à 
condition d’investir dans la 
formation, la recherche et les 
infrastructures. Pour Zaghib, 
l’enjeu est à la fois énergé‐
tique, économique et de sou‐
veraineté. Il affirme : « La 
filière batteries doit être 
détenue à 100 % par l’Algé‐
rie. C’est une priorité de sécu‐
rité nationale. » Yousef Khan‐
far, directeur central des Res‐
sources nouvelles à Sonatra‐
ch, a replacé la réflexion dans 
le cadre de la transition éner‐
gétique mondiale. Il rappelle 
que l’Afrique, bien que res‐
ponsable d’une part infime 
des émissions de CO₂, subit 
une pression croissante pour 
décarboner son économie. 
L’Algérie a choisi de s’engager 
de manière proactive dans le 

développement des énergies 
renouvelables et de l’hydro‐
gène vert. Ainsi, SONELGAZ 
mène un programme ambi‐
tieux visant à produire 3,1 
GW d’énergies renouvelables, 
avec un objectif de 15 GW 
d’ici 2035. Parallèlement, 
SONATRACH déploie ses 
propres centrales photovol‐
taïques pour réduire sa 
consommation interne de 
gaz. Des projets pilotes 
autour de l’hydrogène sont 
en cours, ciblant des secteurs 
industriels lourds comme la 
sidérurgie, la cimenterie ou la 
verrerie. Grâce à son poten‐
tiel solaire exceptionnel et à 
la baisse des coûts des élec‐
trolyseurs, l’Algérie peut pro‐
duire un hydrogène compéti‐
tif. Khanfar évoque égale‐
ment la production d’ammo‐
niac vert et d’engrais 
durables à destination de 
l’Europe, où la demande pour 
des produits bas carbone ne 
cesse de croître. Il souligne la 
nécessité d’adapter les infra‐
structures existantes pour 
accompagner cette transition 

et rappelle que « l’innovation 
et la volonté politique sont les 
moteurs clés de ce change‐
ment ». Saïd Akretche, expert 
de l’Association algérienne de 
l’Industrie du Gaz (AIG) et 
ancien PDG de NAFTAL, a mis 
en avant le projet de séques‐
tration du CO₂ à In Salah, pré‐
senté comme une référence 
mondiale. Ce projet pilote a 
démontré la capacité de l’Al‐
gérie à concevoir et appliquer 
des solutions industrielles 
efficaces pour réduire l’em‐
preinte carbone du gaz natu‐
rel. Avant cette initiative, la 
séquestration du CO₂ n’était 
expérimentée que dans des 
laboratoires. Le succès d’In 
Salah a ouvert la voie à une 
réflexion globale sur la ges‐
tion du carbone et a inspiré 
d’autres pays à adopter cette 
approche. Akretche a égale‐
ment mis en lumière le rôle 
du gaz naturel et du GPL dans 
la préservation des forêts en 
Afrique subsaharienne. En 
Tanzanie, par exemple, la 
dépendance au charbon de 
bois pour la cuisine contribue 
à une déforestation alarman‐
te. L’Algérie, en tant que pro‐
ducteur majeur de GPL, a sou‐
tenu le développement de ce 
carburant propre dans ce 
pays, offrant ainsi une alter‐
native respectueuse des éco‐
systèmes. Les JST 2025 
confirment la volonté de l’Al‐
gérie de s’inscrire pleinement 
dans la transition énergé‐
tique mondiale, en valorisant 
ses ressources, en dévelop‐
pant des filières industrielles 
nouvelles et en misant sur 
l’innovation, la souveraineté 
technologique et la coopéra‐
tion régionale et internatio‐
nale. 
 

R.E

La deuxième journée 
des Journées 
Scientifiques et 
Techniques (JST) de 
Sonatrach organisées 
au Centre des 
conventions d’Oran, a 
été marquée par des 
échanges riches 
autour de la transition 
énergétique, de ses 
défis, de ses 
opportunités, mais 
aussi du rôle central 
de la connaissance et 
de l’innovation dans la 
transformation du 
paysage énergétique 
algérien. 

JOURNÉES SCIENTIFIQUES ET TECHNIQUES (JST) DE SONATRACH 

Cap sur une synergie énergétique 
pour une transition réussie 

RÉFORME STRATÉGIQUE DU TRANSPORT AÉRIEN 

L’aéroport d’Alger en route vers l’intelligence numérique 
L’aéroport international Houari Bou‐
mediene d’Alger amorce un tournant 
décisif. Alors qu’Air Algérie multiplie 
les projets dans le cadre de son plan 
de développement, la compagnie 
nationale pourra également compter 
sur la transformation profonde de sa 
principale plateforme aéroportuaire, 
désormais érigée en chantier priori‐
taire et stratégique. Mardi dernier, 
une réunion de haut niveau, présidée 
par le ministre des Transports, Said 
Sayoud, s’est tenue en présence du 
PDG d’Air Algérie, Hamza Benhamou‐
da, du Directeur général des Douanes, 
général‐major Abdelhafid Bekhouche, 

et de plusieurs responsables du sec‐
teur aérien. Étaient également pré‐
sents le DG de l’Agence nationale de 
l’aviation civile, celui de l’Établisse‐
ment national de la navigation aérien‐
ne, ainsi que des représentants des 
services de sécurité (DGSN, DGSI, 
DGDSE) et des cadres du ministère. 
Objectif : accélérer la modernisation 
et la numérisation de l’aéroport d’Al‐
ger. À ce titre, le ministre Sayoud a 
appelé à la transformation du site en 
un « aéroport intelligent », intégrant 
des technologies avancées telles que 
la reconnaissance faciale, les body 
scanners, et des systèmes de contrôle 

automatisés, afin d'améliorer la fluidi‐
té, la sécurité et l’expérience passa‐
ger. Lors de cette rencontre, Mokhtar 
Mediouni, directeur général de la 
Société de gestion des infrastructures 
aéroportuaires d’Alger, a présenté un 
état des lieux des installations. Il a 
souligné plusieurs défis, notamment 
l’optimisation des ressources 
humaines, le renforcement de la sécu‐
rité, la digitalisation des services, et 
l’amélioration de l’accueil des voya‐
geurs. Ce diagnostic fait suite aux 
orientations données par le ministre 
dans le cadre de la réorganisation glo‐
bale du secteur. Le ministre des 

Transports a insisté sur l’importance 
de la sécurité des installations et de la 
protection des données personnelles, 
tout en affirmant que la modernisa‐
tion de l’aéroport d’Alger constituera 
le point de départ d’un vaste plan de 
modernisation de l’ensemble des 
aéroports du pays, conformément aux 
directives du président de la Répu‐
blique, Abdelmadjid Tebboune. Cette 
refonte vise à positionner l’Algérie 
comme un hub régional majeur, en 
dotant ses infrastructures aéropor‐
tuaires des normes internationales 
les plus avancées. 

R.N 
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PERCÉE DE L’INDUSTRIE 
NATIONALE À 

L’INTERNATIONAL 

Forte 
progression des 

exportations 
Pas moins de 65 catégories de produits 
algériens ont été exportées vers plusieurs 
pays ces dernières années, dans le cadre 
de la mise en œuvre de la stratégie natio‐
nale de diversification industrielle, a indi‐
qué mardi à Alger un responsable au 
ministère de l’Industrie. Lors d’une confé‐
rence intitulée « Relancer et développer 
l’industrie en Algérie : défis, réformes et 
opportunités », organisée dans le cadre de 
la 56e édition de la Foire internationale 
d’Alger, le sous‐directeur de l’investisse‐
ment industriel au ministère, Abdelkrim 
Aissat, a affirmé que les exportations de 
produits industriels algériens ont été mul‐
tipliées par cinq au cours des dernières 
années. «Cette dynamique s’est traduite 
par une relance notable du secteur, avec 
des performances enregistrées dans plu‐
sieurs filières, notamment celle de la sidé‐
rurgie », a‐t‐il déclaré.. Grâce à l’augmen‐
tation de la production en quantité, en 
qualité et en diversité, l’Algérie est passée 
du statut de pays importateur à celui d’ex‐
portateur de produits sidérurgiques, a‐t‐il 
précisé. Il a également souligné que la 
filière clinker/ciment figure parmi les 
plus performantes, avec une capacité de 
production nationale atteignant 39 mil‐
lions de tonnes par an, tandis que la 
demande locale est estimée à 20 millions 
de tonnes. L’excédent est ainsi destiné à 
l’exportation. Le secteur de l’électroména‐
ger couvre actuellement 83 % des besoins 
du marché national, avec un taux d’inté‐
gration pouvant atteindre 80 % pour cer‐
tains produits. En ce qui concerne l’indus‐
trie agroalimentaire, Aissat a indiqué qu’il 
s’agit de la deuxième branche industrielle 
du pays, représentant plus de 50 % du PIB 
industriel hors hydrocarbures. Ce secteur 
dispose, selon lui, d’un important poten‐
tiel à l’exportation, notamment pour des 
produits tels que les pâtes alimentaires, le 
couscous, les biscuits, les jus, les 
conserves, l’huile d’olive et ses dérivés.
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L’Algérie a réaffirmé, mardi à 
New York, son engagement en 
faveur de la paix et de la sécu‐
rité régionales en appelant à 
la création d’une zone exemp‐
te d’armes nucléaires et de 
toute arme de destruction 
massive au Moyen‐Orient. 
C’est ce qu’a déclaré l’ambas‐
sadeur Amar Bendjama, 
représentant permanent de 
l’Algérie auprès des Nations 
unies, lors d’une réunion du 
Conseil de sécurité consacrée 
à la non‐prolifération nucléai‐
re. Cette session, qui portait 
sur l’application de la résolu‐
tion 2231 (2015) relative à 
l’accord sur le nucléaire ira‐
nien, intervient dans un 
contexte sensible, à quelques 
mois de l’expiration de ladite 
résolution prévue le 18 
octobre. Amar Bendjama a 
souligné l’urgence de mettre 
en place cette zone exempte 
d’armes nucléaires, la quali‐
fiant de « pas décisif vers la 
paix et la sécurité, tant régio‐

nales qu’internationales ». Il a 
salué l’annonce récente d’un 
cessez‐le‐feu entre l’Iran et 
l’entité sioniste, fruit d’une 
médiation menée par les 
États‐Unis et le Qatar. Ce 
développement constitue, 
selon lui, un succès diploma‐
tique majeur après douze 
jours de tension, et une occa‐
sion précieuse pour relancer 
le dialogue et promouvoir la 
diplomatie. Dans son inter‐
vention, Bendjama a mis en 
garde contre les risques crois‐
sants liés aux attaques contre 
les installations nucléaires, en 
particulier celles placées sous 
les garanties de l’Agence 
internationale de l’énergie 

atomique (AIEA). Il a appelé 
au respect des normes du 
régime mondial de non‐proli‐
fération nucléaire, qui, selon 
lui, reste fragilisé par des pra‐
tiques discriminatoires et des 
politiques de deux poids deux 
mesures. Il a également rap‐
pelé la résolution 487 du 
Conseil de sécurité, exigeant 
que l’entité sioniste soumette 
ses installations nucléaires 
aux contrôles de l’AIEA – une 
exigence que cette dernière 
ignore depuis plus de quaran‐
te ans. Bendjama a insisté sur 
la nécessité de mettre pleine‐
ment en œuvre le Plan d’ac‐
tion global commun (JCPOA), 
y compris les clauses relatives 

à la levée des sanctions, souli‐
gnant que cet accord consti‐
tue un instrument pratique et 
équilibré pour aborder les 
préoccupations autour du 
programme nucléaire iranien. 
Il a conclu en citant le secré‐
taire général de l’ONU, Anto‐
nio Guterres : « La diplomatie 
reste le seul et meilleur 
moyen de résoudre les ten‐
sions liées au programme 
nucléaire iranien et de renfor‐
cer la sécurité régionale. » 
L’Algérie, a‐t‐il affirmé, 
demeure pleinement dispo‐
sée à coopérer avec tous ses 
partenaires en faveur de ces 
objectifs communs. 

Y.B

ELLE PLAIDE AVEC FERMETÉ À LA TRIBUNE DE L’ONU 

L’Algérie en première ligne pour 
un Moyen-Orient dénucléarisé 

ACTUALITÉ

Alors que la région du Moyen‐Orient 
vacille entre accalmies précaires et 
tensions structurelles, l’Algérie a 
réaffirmé mardi à New York, devant 
le Conseil de sécurité des Nations 
unies, une position de principe, la 
nécessité urgente de créer une zone 
exempte d’armes nucléaires et de 
toute forme d’armes de destruction 
massive au Moyen‐Orient. Par la voix 
de son représentant permanent, 
Amar Bendjama, Alger a replacé au 
centre des débats la résolution 2231, 
qui encadre depuis 2015 le Plan 
d’action global commun sur le 
nucléaire iranien. Une résolution 
qui, faut‐il le rappeler, arrive à 
échéance en octobre prochain. Mais 
au‐delà des mécanismes juridiques, 
c’est la fragilité du régime interna‐
tional de non‐prolifération que poin‐
te l’Algérie. Une fragilité exacerbée, 
ces derniers jours, par l’escalade 
militaire entre l’Iran et l'entité sio‐
niste, deux puissances que tout 
oppose mais dont l’affrontement a 
souligné l’impérieuse nécessité de 
repenser la sécurité régionale. 
Saluant la médiation américano‐
qatarie qui a abouti à un cessez‐le‐
feu après douze jours de confronta‐
tion, Bendjama a parlé d’un « exploit 
diplomatique » et d’un « moment cri‐
tique » pour réaffirmer l’urgente 
priorité, éviter le ciblage d’installa‐
tions nucléaires, y compris celles 
placées sous les garanties de l’AIEA. 
Car ces attaques ne menacent pas 
seulement un État ; elles ébranlent 
l’équilibre international. La dénon‐
ciation du « deux poids, deux 
mesures » est claire. L’Algérie rap‐
pelle que depuis la résolution 487, 
l’entité sioniste refuse toujours de 
soumettre ses infrastructures 
nucléaires aux inspections de l’AIEA. 
Quarante ans d’impunité, dans un 
contexte où l’Iran, lui, reste l’objet 
d’une surveillance constante et de 
sanctions renouvelées. Ce déséqui‐
libre, au cœur des crispations régio‐
nales, est dénoncé avec constance 
par Alger. Dans une mise en garde 
lucide, Bendjama insiste, le cessez‐
le‐feu ne doit pas être un simple 
répit, mais l’occasion de renforcer 
l’architecture juridique internatio‐
nale, en s’appuyant sur le PAGC et en 
garantissant son application pleine, 
y compris la levée des sanctions. La 
diplomatie, martèle‐t‐il, demeure 
l’unique voie, dans les pas du secré‐
taire général de l’ONU. À La Haye, 
pendant ce temps, Donald Trump 
ironisait sur le conflit en le compa‐
rant à « deux enfants qui se battent », 
avant d’assurer que les frappes amé‐
ricaines avaient « détruit totalement 
» les sites nucléaires iraniens. Les 
renseignements américains, plus 
mesurés, estiment que le program‐
me iranien n’a été que légèrement 
retardé. Face aux déclarations sim‐
plistes et à la logique de la force, l’Al‐
gérie rappelle une évidence, seule la 
justice internationale garantit une 
paix durable. 
 

 A.M.

PAR: AÏDA MOUNI 

Désarmer 
l’impunité 

ÉDITORIAL 
L’EXPRESS 

LUTTE MONDIALE CONTRE LES STUPÉFIANTS 

L’Algérie renforce sa voix à Vienne  
face au fléau de la drogue 

L’Algérie a pris part à la toute première 
réunion mondiale du Réseau international 
pour la législation sur les drogues (INLOD), 
tenue à Vienne (Autriche) sous l’égide de 
l’Office des Nations unies contre la drogue et 
le crime (ONUDC). Elle y était représentée 
par Mohamed Réda Oussahla, membre du 
Conseil de la nation, a indiqué hier un com‐
muniqué de la Chambre haute du Parlement. 
Ce rendez‐vous international, entamé 
mardi, constitue un cadre onusien destiné à 
examiner les moyens législatifs et tech‐
niques de lutte contre le fléau des drogues, 
en particulier les drogues de synthèse qui 
connaissent une expansion préoccupante. 
Lors de son intervention, le représentant du 
Conseil de la nation a mis en lumière le rôle 

actif du Parlement algérien dans ce domai‐
ne, notamment à travers un arsenal juri‐
dique solide et une implication directe dans 
la mise en œuvre de la Stratégie nationale de 
lutte contre la drogue. Celle‐ci repose sur 
trois piliers : la dissuasion, le traitement et 
la prévention, conformément aux orienta‐
tions du président de la République, Abdel‐
madjid Tebboune. Oussahla a également 
rappelé l’adoption récente par le Parlement 
d’une loi renforcée relative à la prévention 
et à la répression de l’usage et du trafic illi‐
cites de stupéfiants et de substances psycho‐
tropes. Ce texte introduit de nouvelles pro‐
cédures, des mesures préventives et théra‐
peutiques, un durcissement des sanctions, 
ainsi qu’une protection accrue des mineurs 

et des personnes en situation de vulnérabili‐
té. Par ailleurs, le sénateur a souligné que 
l’Algérie accorde une importance particuliè‐
re à la coopération régionale et internatio‐
nale dans le cadre de la lutte antidrogue. Il a 
insisté sur le fait que cette lutte mobilise des 
moyens comparables à ceux déployés contre 
le terrorisme, traduisant ainsi la détermina‐
tion des autorités algériennes à éradiquer ce 
fléau. Mohamed Réda Oussahla a, à cette 
occasion, salué les efforts constants de l’Ar‐
mée nationale populaire (ANP), de la Direc‐
tion générale de la Sûreté nationale (DGSN), 
ainsi que de toutes les institutions natio‐
nales impliquées dans les actions de préven‐
tion, de dissuasion et de sensibilisation. 

R.N

Les consignes de Nasri aux participants  
aux réunions du Parlement arabe 

Azouz Nasri a présidé une réunion de 
coordination avec la délégation qui pren‐
dra part aux réunions des commissions 
et à la 5e séance de clôture de la premiè‐
re session législative du 4e mandat du 
Parlement arabe, prévue du 26 au 28 
juin au Caire. Nasri a insisté sur « l’im‐
portance de la dimension arabe dans la 
diplomatie parlementaire algérienne », 
soulignant que l’Algérie, sous la direc‐
tion du président de la République, M. 
Abdelmadjid Tebboune, « accorde une 
attention particulière au renforcement 
de la solidarité arabe et de l’intégration, 
pour faire face aux immenses défis aux‐

quels est confrontée la Nation arabe »,  
indique un communiqué du Conseil de la 
nation publié hier.    Le président du 
Conseil de la nation a également appelé 
les membres de la délégation à « expri‐
mer les positions constantes de l’Algérie 
concernant les causes centrales, notam‐
ment la question palestinienne et à 
mettre en lumière ses positions de sou‐
tien à la stabilité, au développement et à 
l’unité dans le monde arabe ». Il a souli‐
gné, en outre, que cette participation 
s’inscrit dans le cadre de la « consolida‐
tion de la diplomatie parlementaire, en 
tant que pilier essentiel de la politique 

étrangère de l’Algérie », ajoute le com‐
muniqué. La réunion a porté  également 
sur les dossiers inscrits à l’ordre du jour 
du Parlement arabe, afin de permettre à 
la délégation d’ »accomplir au mieux sa 
mission et de refléter les aspirations de 
l’Algérie dans son environnement arabe 
», note la même source, précisant que la 
délégation en question est composée de 
Larbi Mouaz, président du groupe parle‐
mentaire du parti du Front de Libération 
nationale (FLN) et de Aissa Bouregba, 
vice‐président du groupe parlementaire 
du Tiers présidentiel.

Amar Bendjama a 
souligné l’urgence de 
mettre en place cette 

zone exempte 
d’armes nucléaires, la 

qualifiant de « pas 
décisif vers la paix et 

la sécurité, tant 
régionales 

qu’internationales. 
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Le Premier ministre, Nadir 
Larbaoui, a présidé hier 
une réunion du gouverne‐
ment consacrée au suivi de 
la réalisation des projets 
structurants majeurs et à 
l’examen de plusieurs pré‐
sentations sectorielles, a 
indiqué un communiqué 
des services du Premier 
ministre. Au cours de cette 
réunion, l’Exécutif  a ainsi 
examiné l’état d’avance‐
ment du projet intégré de 
phosphate, tant dans sa 
composante industrielle 
que dans le projet de ligne 
ferroviaire minière qui l’ac‐
compagne. Ces deux projets 
s’inscrivent dans le cadre 
de la stratégie nationale 
définie par le Président de 
la République, visant à valo‐
riser les ressources 
minières du pays et à déve‐
lopper une industrie natio‐
nale à haute valeur ajoutée, 
favorisant l’intégration 
industrielle, la souveraine‐
té économique et la sécuri‐
té alimentaire. Le gouver‐
nement a également enten‐
du une présentation sur la 
carte scolaire, considérée 
comme un outil stratégique 
de planification. Celle‐ci a 
pour objectif d’organiser de 
manière harmonieuse et 
équitable la création et la 
répartition géographique 
des établissements publics 
d’enseignement, afin d’as‐
surer les meilleures condi‐
tions possibles de scolarisa‐
tion des élèves sur l’en‐
semble du territoire natio‐

nal. Par ailleurs, un exposé 
a été présenté sur l’état de 
mise en service des unités 
industrielles confisquées 
par décisions de justice 
définitives dans le cadre de 
la lutte contre la corrup‐
tion, et transférées à des 
institutions et organismes 
publics. L’accent a été mis 
sur les mesures prises pour 
garantir la remise en 
exploitation effective de ces 
unités, conformément aux 
instructions du Président 
de la République. Dans le 
cadre du suivi continu du 

programme de sécurisation 
de l’approvisionnement en 
eau, un rapport a été pré‐
senté sur la situation de 
l’accès à l’eau potable et les 
mesures engagées pour 
améliorer ce service public. 
Ces efforts incluent notam‐
ment l’augmentation de la 
production grâce à la mise 
en service progressive de 
nouvelles stations de des‐
salement d’eau de mer et à 
la réalisation de nombreux 
projets de raccordement et 
de transfert. Enfin, le gou‐
vernement a écouté un 

exposé sur la réinsertion 
sociale des détenus, qui a 
mis en lumière les diffé‐
rents dispositifs et méca‐
nismes mis en place pour 
leur accompagnement. L’ac‐
cent a été mis sur les oppor‐
tunités offertes en matière 
d’éducation et de forma‐
tion, en vue de favoriser 
leur réintégration dans la 
société et de contribuer à la 
construction d’une commu‐
nauté solidaire et sécurisée. 

Y.B

RÉUNION DU GOUVERNEMENT 

Des dossiers stratégiques  
à l’ordre du jour 

Lors de cette réunion, l’Exécutif a évalué la progression du projet intégré de phosphate, en abordant à 
la fois son volet industriel et le développement de la ligne ferroviaire minière qui lui est associée. 

EN PARTENARIAT AVEC L’UNIVERSITÉ CORÉENNE DE DONGGUK 

L’ESAA organise un congrès international  
sur le commerce extérieur 

L’école supérieure des Affaires 
(ESAA) s’apprête à accueillir la 
première édition d’un Congrès 
International sur le  commerce 
extérieur et le développement 
économique. Cet événement, 
organisé en partenariat avec 
l’Université de Dongguk de la 
République de Corée, se tiendra 
le lundi 30 juin 2025 à Alger. Ce 
congrès réunira un éventail de 
participants, incluant des cher‐
cheurs, des experts nationaux et 

internationaux, des respon‐
sables institutionnels et des opé‐
rateurs économiques. L’objectif 
principal est de débattre des 
défis majeurs liés au développe‐
ment des échanges extérieurs de 
l’Algérie. A l’ordre du jour, des 
conférences, des panels et des 
ateliers. Parmi les thèmes abor‐
dés figureront les mutations des 
stratégies de commerce exté‐
rieur, la digitalisation et les inno‐
vations technologiques, la rési‐

lience des chaînes de valeur et 
les pratiques durables, la régle‐
mentation, les accords commer‐
ciaux et les partenariats écono‐
miques, ainsi que des études de 
cas comparatives et les 
meilleures pratiques internatio‐
nales. L’ambition de cette ren‐
contre est de favoriser un dia‐
logue constructif entre les 
sphères académique, institution‐
nelle et économique. L’objectif 
est de dégager des propositions 

concrètes et des recommanda‐
tions stratégiques visant à amé‐
liorer la performance du com‐
merce extérieur algérien. La par‐
ticipation de hauts responsables 
de l’État, de représentants d’ins‐
titutions publiques (ministères, 
agences, banques), de chefs d’en‐
treprise et de partenaires inter‐
nationaux est attendue, souli‐
gnant l’importance et la portée 
de cet événement pour l’Algérie.

SON EXPERTISE EST SALUÉE À L’ÉCHELLE CONTINENTALE 

L’Union africaine soutient l’expansion  
de Sonelgaz en Afrique 

Le président‐directeur général de 
Sonelgaz, Mourad Adjal, a reçu 
hier la nouvelle commissaire de 
l’Union africaine chargée des 
Infrastructures et de l’Énergie, 
Lerato Mataboge, accompagnée 
d’une délégation de l’Union afri‐
caine, a indiqué un communiqué 
de l’entreprise. Selon le communi‐

qué, la rencontre a porté sur les 
perspectives de coopération entre 
Sonelgaz et cette importante ins‐
tance régionale, notamment en ce 
qui concerne le soutien à l’expan‐
sion de Sonelgaz sur le continent 
africain, en tant qu’acteur énergé‐
tique de premier plan dans la 
région. De son côté, Mme Matabo‐

ge a exprimé l’intérêt de l’Union 
africaine pour l’investissement 
dans l’expertise et les capacités 
remarquables de Sonelgaz dans le 
domaine de l’énergie, soulignant 
les besoins importants en électri‐
cité des pays africains. Elle a éga‐
lement insisté sur la nécessité de 
relancer la coopération entre 

Sonelgaz et l’organe qu’elle repré‐
sente afin de renforcer l’approvi‐
sionnement énergétique des États 
africains. Pour sa part,  Adjal a 
affirmé que Sonelgaz partage la 
même vision et les mêmes préoc‐
cupations que l’Union africaine en 
matière de renforcement de l’ac‐
cès à l’énergie sur le continent. 

POUR BOOSTER LE PARTENARIAT 
ALGÉRO-ITALIEN 
Un forum économique  
de haut niveau prévu à 
Rome 
L’Italie a annoncé la tenue, le 23 juillet pro‐
chain à Rome, d’un Forum d’affaires algéro‐
italien dédié à l’énergie et aux opportunités 
économiques multisectorielles. Organisé 
par le ministère italien des Affaires étran‐
gères et de la Coopération internationale, 
en partenariat avec l’Agence pour la pro‐
motion et l’internationalisation des entre‐
prises italiennes (ICE), cet événement se 
déroulera au prestigieux Parco dei Principi 
Grand Hotel & Spa. En collaboration avec 
l’ambassade d’Italie à Alger et les institu‐
tions algériennes partenaires, le forum 
réunira des acteurs économiques des deux 
pays autour de panels thématiques et de 
rencontres B2B. L’objectif est clair : renfor‐
cer les synergies et explorer de nouvelles 
perspectives de coopération dans des sec‐
teurs clés. L’énergie et l’économie circulai‐
re, incluant l’énergie conventionnelle et 
renouvelable (hydrogène vert compris), les 
infrastructures énergétiques, la gestion des 
déchets et l’industrie minière. Les infra‐
structures et les transports, avec un focus 
sur la construction (publique et privée), les 
infrastructures numériques, le transport 
(maritime, routier, ferroviaire), la logis‐
tique, l’eau, le tourisme et la santé. L’indus‐
trie et l’agroalimentaire, en particulier 
l’agritech, les équipements agricoles, l’au‐
tomobile, les machines, la pharmacie et les 
nouvelles technologies. Ce forum s’adresse 
à tous les opérateurs économiques dési‐
reux de développer des partenariats 
durables entre les deux rives de la Méditer‐
ranée. Dans ce contexte, l’agence italienne 
Agenzianova rappelle l’excellence des rela‐
tions économiques entre Alger et Rome. 
Citant Eurostat, elle révèle que les échanges 
bilatéraux ont atteint environ 14 milliards 
d’euros en 2024, avec 2,9 milliards d’euros 
d’importations italiennes et 2,7 milliards 
d’euros d’exportations vers l’Algérie. L’Al‐
gérie reste le principal fournisseur de gaz 
naturel de l’Italie, tandis que l’Italie demeu‐
re le premier marché d’exportation algé‐
rien et le deuxième fournisseur du pays, 
après la Chine, avec une croissance des 
exportations italiennes de 5 % par rapport 
à 2023.  Toujours selon Agenzianova, l’Al‐
gérie est un partenaire stratégique priori‐
taire dans la région méditerranéenne pour 
l’Italie. De nombreux grands groupes ita‐
liens sont déjà implantés dans les secteurs 
algériens de l’énergie, des infrastructures, 
du transport et de la construction. Cette 
dynamique s’inscrit dans la vision à long 
terme du Plan Mattei, dans lequel l’Algérie 
occupe une place centrale. 

R.N 
 

Attaf reçoit le nouveau 
directeur du Bureau de 
l’OIT à Alger 
 
Le ministre d’État, ministre des Affaires 
étrangères, Ahmed Attaf, a reçu, hier, le 
nouveau directeur du Bureau de l’Organi‐
sation internationale du travail (OIT) pour 
l’Algérie, Halim Hamzaoui, a annoncé le 
ministère dans un communiqué. Lors de 
cette rencontre Hamzaoui a officiellement 
remis ses lettres de mission en tant que 
représentant de l’OIT à Alger, a précisé le 
communiqué. Cette désignation marque 
une nouvelle étape dans le renforcement de 
la coopération entre l’Algérie et cette agen‐
ce onusienne spécialisée dans les questions 
liées au travail, à l’emploi et à la protection 
sociale. Le ministre Attaf a salué cette 
nomination et exprimé la disponibilité de 
l’Algérie à poursuivre et à approfondir le 
partenariat avec l’OIT, notamment dans le 
cadre des réformes engagées par le gouver‐
nement en matière de droit du travail, de 
dialogue social et d’inclusion des jeunes sur 
le marché de l’emploi. 
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Le ministre de l’Économie 
de la connaissance, des 
start‐up et des Micro‐entre‐
prises, Nourdine Ouadah, 
participe à la 16e édition de 
la réunion annuelle du 
Forum économique mon‐
dial, connu sous le nom de « 
Davos d’été », qui se tient 
du 24 au 26 juin au Centre 
national des expositions et 
des conférences de la ville 
de Tianjin, en Chine. Selon 
un communiqué du minis‐
tère, la cérémonie d’ouver‐
ture de cette réunion, pla‐
cée sous le thème « L'entre‐
preneuriat pour une nou‐
velle ère », a été présidée 
par le Premier ministre chi‐
nois, Li Qiang, en présence 
de plus de 1 700 personna‐
lités de haut niveau repré‐
sentant des gouverne‐
ments, des entreprises, des 
organisations internatio‐
nales, la société civile et le 
milieu universitaire. Cette 
rencontre est considérée 
comme l’un des forums éco‐
nomiques mondiaux les 
plus importants. Son ordre 
du jour s’articule autour de 
thématiques majeures 
telles que l’investissement 
dans le capital humain et la 
planète, les nouvelles éner‐
gies et ressources, les 
industries créatives, ainsi 
que la simplification des 
concepts de l’économie 

mondiale. La participation 
du ministre à ce forum 
mondial reflète la volonté 
de l’Algérie de consolider sa 
position en tant que desti‐
nation compétitive dans le 
développement d’un climat 
propice à l’innovation tech‐
nologique, en valorisant ses 
atouts humains et écono‐
miques. Elle met également 

en lumière les efforts de 
l’État algérien pour pro‐
mouvoir l’entrepreneuriat, 
l’innovation technologique 
et le développement des 
start‐up et des très petites 
entreprises. Par ailleurs, 
Nourdine Ouadah a pris 
part à une session de dia‐
logue consacrée à la coopé‐
ration sino‐africaine, au 

cours de laquelle il a pré‐
senté l’expérience algérien‐
ne en matière de promotion 
de l’entrepreneuriat, de 
l’économie de la connais‐
sance et de l’amélioration 
du climat économique en 
faveur de l’investissement 
et de l’innovation. 
 

Y.B

DIPLOMATIE ÉCONOMIQUE 

À Tianjin, l’Algérie fait 
entendre sa voix au Davos d’été 

BILAN OPÉRATIONNEL DE L’ANP 

Un terroriste se rend et 14 soutiens aux groupes 
terroristes arrêtés en une semaine 

Un terroriste s’est rendu 
aux autorités militaires 
d’Adrar, alors que 14 élé‐
ments de soutien aux 
groupes terroristes ont été 
arrêtés par des détache‐
ments de l’ANP dans diffé‐
rentes opérations à travers 
le territoire national, 
durant la période du 18 au 
24 juin.  Dans le cadre de la 
lutte antiterroriste et « 
grâce aux efforts des unités 
de l’ANP, le terroriste 
dénommé Lansari Ahmed 
alias « Elhoubla », s’est 
rendu aux autorités mili‐
taires d’Adrar en 3ème 
Région militaire, en sa pos‐
session une mitrailleuse 
automatique de type Doch‐
ka, un pistolet mitrailleur 
de type kalachnikov, une 
quantité de munitions et 
d’autres effets, tandis que 
d’autres détachements de 
l’ANP ont arrêté 14 élé‐
ments de soutien aux 
groupes terroristes, dans 
différentes opérations à 
travers le territoire natio‐
nal », indique un bilan opé‐
rationnel de l’Armée natio‐
nale populaire rendu public 

hier.   Tentatives d’intro‐
duction de 8 quintaux et 68 
kilogrammes de kif traité 
provenant des frontières 
avec le Maroc.  Dans le 
cadre de la lutte contre la 
criminalité organisée et « 
en continuité des efforts 
soutenus visant à contre‐
carrer le fléau du narcotra‐
fic dans notre pays, des 
détachements combinés de 
l’ANP ont intercepté, en 
coordination avec les diffé‐
rents services de sécurité, 
36 narcotrafiquants et mis 
en échec des tentatives 
d’introduction de 8 quin‐
taux et 68 kilogrammes de 

kif traité provenant des 
frontières avec le Maroc, 
alors que 50 kilogrammes 
de cocaïne et d’importantes 
quantités de comprimés 
psychotropes s’élevant à 
1176576 comprimés ont 
été saisis, lors d’opérations 
menées à travers les 
Régions militaires ». A 
Tamanrasset, Bordj Badji 
Mokhtar, In Guezzam et In 
Salah, « des détachements 
de l’ANP ont arrêté 160 
individus et saisi 51 véhi‐
cules, 73 groupes électro‐
gènes, 71 marteaux‐
piqueurs, ainsi que des 
quantités de mélange d’or 

brut et de pierres, d’explo‐
sifs, d’outils de détonation 
et d’équipements utilisés 
dans des opérations d’or‐
paillage illicite », ajoute la 
même source. 
 
287 IMMIGRANTS 
CLANDESTINS ARRÊTÉS 
De même, « 16 autres indi‐
vidus ont été arrêtés et 2 
pistolets mitrailleurs, 4 pis‐
tolets automatiques, 9 fusils 
de chasse, ainsi que 30754 
litres de carburants, 9 quin‐
taux de tabac et 82 tonnes 
de denrées alimentaires 
destinées à la contrebande 
et la spéculation ont été sai‐
sis, lors de différentes opé‐
rations ». Par ailleurs, les 
Garde‐côtes « ont mis en 
échec, sur les côtes natio‐
nales, des tentatives d’émi‐
gration clandestine et pro‐
cédé au sauvetage de 469 
individus à bord d’embar‐
cations de construction 
artisanale, alors que 287 
immigrants clandestins de 
différentes nationalités ont 
été arrêtés à travers le ter‐
ritoire national », conclut le 
bilan opérationnel de l’ANP.

LUTTE CONTRE LA 
CYBERCRIMINALITÉ 

La présidente de la 
Cour d’Alger alerte 

sur les menaces 
numériques 

La présidente de la Cour d’Alger, Guellati Dou‐
niazed, a affirmé que les cyberattaques consti‐
tuent l’une des formes de criminalité moderne 
les plus dangereuses, en raison des violations 
graves qu’elles entraînent, portant atteinte à la 
vie privée des individus et à la sécurité des sys‐
tèmes d’information. Elle a souligné que le dis‐
positif juridique algérien traite ces infractions 
avec une grande rigueur. Dans une déclaration à 
la presse, en marge d’une journée d’étude consa‐
crée à la « cybersécurité et à la déontologie pro‐
fessionnelle », organisée hier à la Cour d’Alger, 
Guellati Douniazed, a précisé que le Code pénal 
comporte des dispositions claires criminalisant 
toute forme d’atteinte aux systèmes de traite‐
ment automatisé de données, notamment les 
intrusions illégales visant à modifier ou à voler 
des informations. Elle a ajouté que le cadre légis‐
latif prend également en charge d’autres infrac‐
tions électroniques telles que l’escroquerie en 
ligne, l’usurpation d’identité, ainsi que les 
atteintes aux données personnelles. Dans le 
même contexte, Guellati Douniazed, a révélé que 
l’État algérien n’a pas seulement modernisé son 
arsenal juridique, mais a également renforcé ses 
efforts au niveau institutionnel. Des structures 
spécialisées ont été mises en place tant au sein 
des services de police judiciaire qu’au niveau du 
corps judiciaire, ce qui a permis la création d’un 
pôle national dédié à la lutte contre les crimes 
liés aux technologies de l’information et de la 
communication, au sein même de la Cour d’Al‐
ger. Par ailleurs, elle a souligné l’importance 
d’organismes nationaux jouant un rôle central 
dans ce domaine, tels que l’Agence nationale de 
cybersécurité et l’Autorité nationale de protec‐
tion des données personnelles, qui œuvrent de 
manière concertée pour protéger le cyberespace 
algérien contre diverses menaces électroniques. 
Enfin,  Guellati Douniazed, a insisté sur le fait 
que « les outils et les mécanismes juridiques et 
réglementaires sont bel et bien disponibles, mais 
le principal défi reste la nécessité d’unir les 
efforts et de renforcer la coopération entre les 
différentes parties prenantes, afin de lutter effi‐
cacement contre la cybercriminalité, qui repré‐
sente une menace réelle pour la sécurité natio‐
nale et sociale ». 
 

PARTICIPANT À LA FOIRE 
INTERNATIONALE D’ALGER 

 Algérie Télécom 
présente ses offres 

 
Algérie Télécom prend part à la 56ème Foire 
Internationale d’Alger (FIA) qui se tient du 23 au 
28 juin 2025, au Palais des Expositions des Pins 
Maritimes à Alger, sous le slogan : « Pour une 
coopération mutuelle et durable ». Durant cette 
nouvelle édition de la FIA, Algérie Télécom 
accueille ses visiteurs au niveau de son stand 
situé au Pavillon Casbah, où sont présentées ses 
services et solutions innovantes pour les parti‐
culiers et les professionnels. Le stand d’Algérie 
Télécom constitue une vitrine pour faire décou‐
vrir aux visiteurs ses offre phares aussi bien 
pour les particuliers comme les modems et les 
routeurs, les offres Idoom et la Twin Box ; que 
pour les entreprises à l’instar des Packs Infinity 
FTTH Pro. Les visiteurs pourront aussi profiter 
des riches activités prévues au niveau du chapi‐
teau extérieur où des ateliers pédagogiques 
d’initiation à la robotique sont organisés pour 
les enfants. Afin de se rapprocher davantage du 
public, un espace de vente est également aména‐
gé dans le même chapiteau permettant aux 
clients de participer à la tombola Algérie Télé‐
com, pour chaque prestation commerciale effec‐
tuée, avec de nombreux cadeaux à gagner. En 
participant à cette 56ème FIA, Algérie Télécom 
confirme sa position d’acteur majeur dans le 
paysage économique nationale. Direction de la 
Marque et de la Communication 

L’ordre du jour du forum aborde des enjeux clés, notamment l’investissement dans le capital 
humain et la préservation de la planète, le développement des énergies et ressources 
nouvelles, la promotion des industries créatives, ainsi que la clarification des mécanismes de 
l’économie mondiale.
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S’exprimant lors de l’ouver‐
ture de la 12ᵉ édition des 
Journées scientifiques et 
techniques de Sonatrach 
(JST‐12), M. Hachichi a pré‐
cisé que l’entreprise s’est 
également engagée à rédui‐
re les émissions de métha‐
ne dans ses installations 
gazières à moins de 3 %, 
selon l’APS. Cette démarche 
s’inscrit, a‐t‐il expliqué, 
dans le cadre des engage‐
ments de l’Algérie envers 
les recommandations de la 
Conférence des Parties à la 
Convention des Nations 
unies sur les changements 
climatiques, adoptée en 
2015 et ratifiée par le pays. 
Il a souligné que « la res‐
ponsabilité environnemen‐
tale nous impose de réduire 
notre empreinte carbone et 
de trouver un équilibre 
entre les exigences de pro‐
duction et les impératifs de 
préservation de l’écosystè‐
me ». Dans cette optique, 
Sonatrach déploie, à travers 
sa nouvelle politique clima‐
tique adoptée en février 
2025, un système perfor‐
mant de suivi et de contrôle 
s’appuyant notamment sur 
ses capacités en recherche 
et développement pour 
mieux maîtriser son impact 
environnemental. Il a égale‐
ment souligné que la réus‐
site de la transition énergé‐
tique repose sur l’adoption 

d’un nouveau modèle dans 
lequel le gaz naturel consti‐
tue une énergie de transi‐
tion clé, et l’hydrogène, un 
vecteur stratégique de 
décarbonation. Le dévelop‐
pement durable et la pro‐
tection de l’environnement 
sont désormais au cœur de 
cette stratégie, axée autour 
de trois piliers, dont l’un 
porte sur les nouveaux 
défis dans l’exploration et 
la production pétrolière et 
gazière. Ces activités, 
confrontées à des muta‐
tions profondes, nécessi‐
tent des solutions scienti‐
fiques innovantes et plus 
efficaces pour l’exploitation 
des ressources en hydro‐
carbures. Le responsable a 
aussi évoqué les défis spéci‐
fiques liés à l’exploration en 
eaux profondes et dans les 
gisements non convention‐
nels, soulignant la nécessité 
d’intégrer des outils et 
technologies de pointe pour 
renforcer la compétitivité 
et la rentabilité des opéra‐
tions. Se basant sur les don‐
nées de l’Agence internatio‐
nale de l’énergie (AIE), il a 
rappelé que le secteur 
pétro‐gazier mondial a 
investi près de 1 000 mil‐
liards de dollars en 2023 
dans l’exploration et le 
développement, dont près 
de 15 % ont été consacrés 
aux technologies numé‐

riques et aux solutions à 
faible émission carbone. 
Dans ce cadre, la transfor‐
mation numérique consti‐
tue, selon M. Hachichi, un 
moteur essentiel d’efficaci‐
té et de transparence. Il a 
précisé que Sonatrach 
œuvre à intégrer l’intelli‐
gence artificielle, l’Internet 
des objets et l’analyse des 
mégadonnées à l’ensemble 
de ses chaînes de valeur, 
afin d’anticiper et de 
prendre des décisions plus 
rapides et précises. L’intelli‐
gence artificielle représen‐
te à elle seule, dans l’indus‐
trie pétrolière, un marché 
en forte croissance, per‐
mettant notamment la pré‐
vision des réserves, la 
maintenance prédictive et 
la réduction des coûts d’ex‐
ploitation. 
 
Trois accords 
stratégiques signés 
à Oran 
En marge des JST‐12, trois 
accords stratégiques ont 
été signés mardi soir à Oran 
entre Sonatrach et plu‐
sieurs partenaires, dans les 
domaines de la transition 
énergétique, de la forma‐
tion et de la recherche 
scientifique. 
Selon l’APS, le premier 
accord est un mémoran‐
dum d’entente conclu avec 
la société américaine Heca‐

te Energy Global Rene‐
wables et le complexe sidé‐
rurgique Tosyali. Il prévoit 
la réalisation d’études 
conjointes en vue du déve‐
loppement d’un projet inté‐
gré de production d’hydro‐
gène vert à partir d’éner‐
gies renouvelables, destiné 
à répondre aux besoins de 
l’industrie sidérurgique. Ce 
projet se déclinera en deux 
phases : une première 
consacrée aux études de 
faisabilité, et une seconde 
dédiée au développement 
et à la mise en œuvre de la 
production d’hydrogène 
vert pour la fabrication d’« 
acier vert ». Le deuxième 
accord comporte deux 
volets. Le premier, signé 
entre l’Institut algérien du 
pétrole (IAP) et la Compa‐
gnie nationale pétrolière 
congolaise (SNPC), porte 
sur la formation de vingt 
étudiants congolais à l’Uni‐
versité de Boumerdès, dans 
des spécialités liées aux 
hydrocarbures, avec des 
stages pratiques au sein des 
installations de Sonatrach. 
Le troisième accord, conclu 
entre le Centre de 
recherche et développe‐
ment de Sonatrach et la 
société SOMIZ (filiale du 
groupe), concerne la forma‐
tion des cadres. 
 

Ines. B.

EN VUE DE RÉDUIRE LES GAZ TORCHÉS À 1 % D’ICI 2030 

Sonatrach trace une  
feuille de route 

Le Président-directeur général de Sonatrach, Rachid Hachichi, a affirmé mardi à Oran que le groupe a 
élaboré une feuille de route ambitieuse visant à ramener le taux de gaz torchés à seulement 1 % à 
l’horizon 2030. 

Sayoud examine les moyens du renforcement de la 
coopération avec l'OTIF 

Le ministre des Transports, Saïd Sayoud, a 
reçu, mardi à Alger, le secrétaire général de 
l'Organisation Intergouvernementale pour les 
transports internationaux ferroviaires (OTIF), 
Aleksandr Kuzmenko, avec lequel il a examiné 
les moyens du renforcement de la coopération 

dans le domaine du transport ferroviaire, 
indique un communiqué du ministère. La ren‐
contre qui s'est déroulée au siège du ministère, 
en présence de son secrétaire général et de 
nombre de ses cadres, a été l'occasion d'exami‐
ner les perspectives de coopération dans 

divers  domaines, notamment l'extension du 
réseau ferroviaire, le développement des sys‐
tèmes d'exploitation et de maintenance, ainsi 
que l'intégration des technologies modernes et 
intelligentes dans le cadre du transport 
durable, ajoute la même source.

La CNMA tient 
son assemblée 

générale 
ordinaire à 

Oran 
La CNMA a tenu, hier à Oran, son 
Assemblée générale ordinaire, avec 
pour ordre du jour essentiel l’adop‐
tion des comptes sociaux de l’exerci‐
ce 2024, a‐t‐elle indiqué dans un 
communiqué. L’Assemblée générale 
s’est tenue à la salle de conférences 
de la société LD‐SPA, filiale de la Cais‐
se nationale de mutualité agricole 
(CNMA), en présence du directeur 
général de la CNMA, Cherif Benha‐
biles, le président du Conseil d’admi‐
nistration et les présidents des 
Conseils d’administration des 71 
caisses régionales de la mutualité 
agricoles, ajoute la même source. 
 

NOUVELLE IMPULSION 
POUR LA PROFESSION 

Création de 
l’Association 

algérienne des 
actuaires 

L'Association algérienne des actuaires est 
née. La cérémonie officielle de lancement 
de l’Association  s’est tenue à l’Auditorium 
de l’École nationale supérieure de statis‐
tique et d’économie appliquée (ENSSEA), 
selon un communiqué du consiel national 
des assurances (CNA). "Cet événement 
fondateur constitue une étape majeure 
dans le processus de structuration de la 
profession actuarielle en Algérie, en 
consacrant sa reconnaissance institution‐
nelle au sein de l’écosystème économique 
et financier national", indique le CNA. Ini‐
tiée par la volonté collective de ses 
membres fondateurs, l’ALGAA a pour 
vocation de fédérer les actuaires exerçant 
sur le territoire national, de promouvoir 
l’excellence professionnelle et d’ancrer 
durablement les normes éthiques et tech‐
niques qui régissent la discipline. Par son 
action, l’association entend contribuer 
activement à l’élévation du niveau d’ex‐
pertise actuarielle au service du dévelop‐
pement du pays. "La cérémonie d’ouver‐
ture, placée sous la présidence de Mon‐
sieur Zerrouki Kamel, président de l’AL‐
GAA, a permis de présenter les grandes 
orientations stratégiques de l’association. 
Dans son allocution, M. Zerrouki a souli‐
gné le rôle structurant de la fonction 
actuarielle dans la maîtrise des risques, 
notamment dans les domaines de la finan‐
ce, de l’assurance et de la prévoyance. Il a 
également affirmé la volonté de l’associa‐
tion de s’imposer comme un acteur de 
référence, engagé dans la consolidation 
d’un cadre économique plus résilient", 
ajoute le CNA. À cette occasion, la compo‐
sition de l’instance dirigeante a été dévoi‐
lée, ainsi que l’organisation des travaux de 
l’association autour de commissions per‐
manentes à vocation technique et straté‐
gique. Celles‐ci sont chargées, respective‐
ment, de l’accréditation des programmes 
de formation, de la promotion des pra‐
tiques professionnelles et déontologiques, 
du développement des relations interna‐
tionales, ainsi que de l’évaluation et de 
l’agrément des membres, selon des cri‐
tères rigoureux. À travers cette initiative, 
l’ALGAA ambitionne de devenir un acteur 
de référence dans l’écosystème financier 
algérien, en contribuant à une meilleure 
gestion des risques et à la professionnali‐
sation du secteur.  

Inès B.
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CLIMAT DES AFFAIRES 

L’AAPI met  
en lumière  

les leviers de 
l’investissement 

Dans le cadre des événements de la 56ème édi‐
tion de la foire internationale d'Algérie (FIA), 
l'Agence Algérienne pour la Promotion des 
Investissements (AAPI) en coordination avec la 
Société Algérienne des Expositions (SAFEX) a 
organisé, hier, un séminaire économique inti‐
tulé « Promouvoir l’investissement productif : 
un levier stratégique pour l’intégration de l’Al‐
gérie dans les chaînes de valeur régionales et 
mondiales ", à la safex. "Ce séminaire a pour 
but de présenter des réformes pour stimuler 
les investissements productifs, mettre en 
lumière les opportunités offertes par le marché 
algérien en particulier dans les secteurs straté‐
giques, encourager les partenariats entre insti‐
tutions locales et étrangères sur des projets à 
forte valeur ajoutée et améliorer la position de 
l'Algérie comme base d'investissement pour la 
production locale et l'exportation vers 
l'Afrique et les marchés européens", indique 
l'AAPI dans sa page officielle facebook. Par 
ailleurs, l'Agence a participé mardi, à un sémi‐
naire virtuel international intitulé « Faire des 
affaires en Algérie : Horizons et opportunités 
pour les entrepreneurs grecs », organisé par la 
chambre hellénique‐africaine pour le commer‐
ce et le développement, avec la présence de 
fonctionnaires et experts africains et algériens. 
"Le directeur général de l'agence, M. Omar 
Rekache a présenté un exposé sur le climat 
d'investissement en Algérie, suivi de Mme Mus‐
tafa Khaoula, qui a donné des explications sur 
les opportunités et les avantages accordés aux 
investisseurs, et sur les secteurs prioritaires 
les plus importants", précise l'AAPI. Le sémi‐
naire s'est distingué par la présence de repré‐
sentants des deux ambassades, et la participa‐
tion d'entreprises grecques actives en Algérie, 
qui ont donné des témoignages en direct sur 
leur expérience. Cette rencontre s'inscrit dans 
le cadre de la série d'initiatives communes 
pour promouvoir la coopération économique 
entre l'Algérie et la Grèce, en préparation d'une 
prochaine mission commerciale des opéra‐
teurs grecs en Algérie en septembre. "L'Agence 
Algérienne pour la Promotion des Investisse‐
ments adresse ses sincères remerciements à 
son Excellence l'Ambassadrice d'Algérie en 
Grèce, Mme Zina bin Haboush, pour ses efforts 
pour promouvoir l'Algérie comme destination 
d'investissement et renforcer les relations éco‐
nomiques algériennes‐grecques", conclut l'AA‐
PI.  

I.B.

Dans la continuité de cette 
démarche, deux nouvelles 
directives ont été adoptées 
le 15 juin 2025 à savoir la 
ligne Directrice n°03 du 15 
juin 2025, relative aux 
mesures de gel et/ou de sai‐
sie des fonds et des biens 
dans le cadre de l’applica‐
tion de sanctions finan‐
cières ciblées et la ligne 
Directrice n°04 du 15 juin 
2025, relative aux mesures 
d’identification et de vérifi‐
cation des bénéficiaires 
effectifs. Pour rappel, après 
avoir instruit les assujettis 
du secteur des assurances 
pour la mise en place d’un 
dispositif de prévention et 
de lutte contre le blanchi‐
ment d’argent et le finance‐
ment du terrorisme, via son 
« Règlement n°01 », en date 
du 14 novembre 2024, la 
Commission de Supervision 
des Assurances détaille les 
mesures à mettre en appli‐
cation à travers son « Ins‐
truction n°01 », rendue 
publique le 21 novembre 
2024. En effet, cette Instruc‐
tion comprenant 43 articles 
précise les mesures aux‐
quelles sont tenues les 
sociétés et les courtiers 
d’assurance et de réassu‐
rance, à savoir la politique 
d’acceptation de la clientèle 
et les procédures internes ; 
Les mesures de vigilances à 
l’égard de la clientèle ; 
L’identification et la vérifi‐
cation de l’identité de la 
clientèle ; Les mesures de 
vigilance dans le cadre des 
relations d’affaires à distan‐
ce ; L’actualisation de la 
connaissance client : mise à 

jour des données ; La sur‐
veillance continue des opé‐
rations ; Les dispositions 
relatives aux pays à risque ; 
Les dispositions particu‐
lières sur les constructions 
juridiques‐trusts ; L’adapta‐
tion du niveau de vigilance 
selon la nature et le niveau 
du risque ; La conservation 
des documents et les vire‐
ments électroniques. L’Ins‐
truction n°01 a été modifiée 
et complétée par la Com‐
mission de Supervision des 
Assurances en date du 03 
décembre 2024. Concernant 
la politique d'acceptation de 
la clientèle et procédures 

internes à titre d'exemple, il 
est précisé que les assujettis 
doivent définir et mettre en 
œuvre une politique claire 
d'acceptation de la clientèle 
qui vise à déterminer les 
conditions d'établissement, 
de maintien ou de refus de 
la relation d' affaires ou d' 
exécution d'une opération 
occasionnelle ainsi que des 
mesures de vigilance appro‐
priées à mettre en œuvre. Il 
est entendu par opération 
occasionnelle, toute opéra‐
tion unique ou ponctuelle 
effectuée par un client qui 
n'a pas établi de relation 
d'affaires continue avec l'as‐

sujetti. Cette évaluation des 

risques de blanchiment d' 

argent, de financement du 

ten‐orisme et de finance‐
ment de la prolifération des 

armes de destruction massi‐
ve associés à chaque rela‐
tion d'affaires, doit per‐
mettre l'établissement d'un 

profil de la relation d'af‐
faires, en vue d'exercer la 

vigilance constante, et l'allo‐
cation efficiente des res‐
sources.  

Inès B.

Dans le cadre du renforcement du dispositif de Lutte contre le Blanchiment d’Argent, le Financement du Terrorisme 
et le Financement de la Prolifération des Armes de Destruction Massive (LBA/FT/FPADM), la Commission de 
Supervision des Assurances (CSA) a adopté deux premières lignes directrices relatives respectivement à 
l’autoévaluation et aux mesures de vigilance à l’égard de la clientèle, selon le conseil national des assurances. 

LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT D’ARGENT 

La CSA publie deux 
nouvelles directives

PARTENARIATS ÉNERGÉTIQUES 

L’Algérie renforce sa coopération avec la Norvège 
Une délégation de haut niveau du sec‐
teur de l'énergie, des mines et des éner‐
gies renouvelables effectue une visite de 
travail au Royaume de Norvège du 22 au 
27 juin 2025, afin de renforcer la coopé‐
ration bilatérale et d'échanger les expe‐
riences dans les domaines des énergies 
nouvelles. Selon un communiqué du 
ministère de l'Énergie, des Mines et des 
Énergies renouvelables, publié hier sur 
sa page officielle facebook, la délégation 
est conduite par Amin Remini, directeur 
général des hydrocarbures au ministère 
de l'Énergie, des Mines et des Énergies 
renouvelables, et comprend des repré‐
sentants du ministère, de la compagnie 
nationale Sonatrach, de l'Autorité de 
régulation des hydrocarbures (ARH), de 
l'Agence nationale pour la valorisation 
des ressources en hydrocarbures 
(ALNAFT) et de la Société algérienne 
d'énergie (AEC). La visite a été coordon‐
née avec l'entreprise internationale nor‐
végienne Equinor, en présence de l'am‐
bassadeur d'Algérie en Norvège, de 
représentants d'Equinor en Algérie et de 
représentants de l'ambassade du Royau‐
me de Norvège en Algérie. La visite a été 

axée sur l'échange d'expériences et la 
découverte des mécanismes réglemen‐
taires et technologiques adoptés en Nor‐
vège, notamment dans les domaines du 
captage et du stockage du carbone 
(CSC), de la réduction des émissions et 
du dessalement de l'eau de mer. Elle a 
également exploré les possibilités de 
coopération en matière de projets 
d'énergies renouvelables et de fiscalité 
pétrolière. La délégation a tenu des 

réunions avec plusieurs organismes 
norvégiens, dont l'Autorité norvégienne 
des industries océaniques, la Direction 
norvégienne de la sécurité pétrolière et 
la Direction générale du pétrole, où elle 
a pu découvrir l'expérience norvégienne 
en matière de gestion du secteur des 
hydrocarbures et de mise en œuvre de 
normes environnementales et législa‐
tives. La délégation a également discuté 
du cadre fiscal des investissements 

énergétiques lors de réunions avec des 
représentants des ministères norvé‐
giens de l'Énergie et des Finances. Le 
programme comprend des visites sur le 
terrain d'installations stratégiques, 
notamment l'installation Northern 
Lights, premier projet transfrontalier de 
stockage de dioxyde de carbone au 
monde, et l'installation de captage du 
carbone de Mongstad. Elle a également 
inclus les centres de recherche et déve‐
loppement d'Equinor, les centres d'ex‐
ploitation de Bergen, le parc éolien flot‐
tant Hywind, des projets d'énergie solai‐
re et éolienne, des sites offshore et des 
installations de stockage. Cette visite a 
été l'occasion d'approfondir le dialogue 
stratégique avec la partie norvégienne 
sur les innovations technologiques et les 
stratégies de décarbonation, conformé‐
ment aux objectifs climatiques de l'ONU, 
et d'ouvrir de nouveaux horizons pour 
des projets bilatéraux durables face aux 
défis actuels en matière de sécurité 
énergétique et de transition énergé‐
tique.  

I.B.

ECONOMIE
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TINDOUF 

Un plan d'action pour améliorer 
l'approvisionnement en électricité 

Un plan d'action a été élaboré 
par la société de distribution de 
l’électricité et du gaz (Sonelgaz) 
dans la wilaya de Tindouf, 
visant l’amélioration de l'appro‐
visionnement en électricité au 
cours de période estivale 2025, 
a‐t‐on appris des responsables 
de l’entreprise.    ‘’La direction 
de distribution a entamé, en 
coordination avec les autres 
parties concernées, l’exécution 
de ce plan d'action global ayant 
pour objectif de faire face à la 
forte demande en énergie élec‐
trique en été et d’assurer un ser‐
vice de qualité au citoyen’’, a 
déclaré à la presse le directeur 
de wilaya de distribution de la 
société Sonelgaz, Abdelatif Ben‐
khenouf, lors d’une rencontre 
consacrée aux préparatifs de la 
saison estivale 2025 et l’évalua‐
tion des réalisations de l’année 
2024.   Selon lui, ‘’la hausse de la 
demande sur l’électricité, en 
cette période, est induite par les 
changements climatiques d’une 
part, et la dynamique socioéco‐
nomique de la wilaya, d’autre 
part’’.     Le plan d'action porte 
sur la réalisation de nouvelles 
installations pour renforcer les 
capacités actuelles, et l’exécu‐
tion d’une opération proactive 
et précise de maintenance, a 
ajouté le responsable en signa‐
lant que le plan en question pré‐
voit aussi l’identification des 
‘’points critiques’’ relevés 
durant l’été 2024 et le renforce‐
ment des réseaux de transport 
et de distribution.  Ceci, a‐t‐il dit, 
en plus de la maintenance des 

centrales et des réseaux d’élec‐
tricité et la prévention des 
incendies sur les transforma‐
teurs.    Deux nouvelles cen‐
trales ont été réalisées, en plus 
des anciennes qui ont été ren‐
forcées pour atténuer la pres‐
sion et de la réalisation de 15 
km de nouvelles lignes en ren‐
fort au réseau.   Le directeur de 
l’unité de production d’électrici‐

té de Tindouf, Omar Bensayah, a 
fait savoir que l’énergie produi‐
te à juin courant a atteint les 
163 mégawatts, assurées par 
trois centrales d’une capacité de 
106, 51 et 6 mégawatts, ce qui, 
selon lui, est ‘’suffisant pour 
couvrir les besoins prévision‐
nels pour l’été 2025 qui sont 
estimés à 107 mégawatts’’.   
L’énergie produite actuellement 

est ‘’suffisante’’ pour couvrir les 
besoins locaux et dégager un 
excédent qui permet une conti‐
nuité du service durant les pics 
de consommation, a‐t‐il pour‐
suivi, soulignant toutefois la 
nécessité de ‘’poursuivre les 
efforts selon le programme 
arrêté, face à la poursuite de la 
hausse de consommation 
durant les mois de l’été’’.

BLIDA 

Réception de deux 
nouveaux hôtels 
avant la fin 2025 
  
Deux nouveaux hôtels seront réception‐
nés et mis en service dans la wilaya de 
Blida avant la fin de l’année en cours 
(2025), a‐t‐on appris, mardi, auprès de 
la direction locale du tourisme et de 
l’artisanat. Ces deux hôtels font partie 
de neuf (9) projets hôteliers actuelle‐
ment en cours de réalisation dans la 
wilaya, a indiqué la directrice du sec‐
teur, Souad Larabi, en marge d’une jour‐
née d’étude intitulée "Le tourisme, un 
choix stratégique pour consacrer l’équi‐
libre social et économique", organisée à 
l’occasion de la Journée nationale du 
tourisme (25 juin).   Il s’agit, a‐t‐elle 
ajouté, d’un hôtel d’une capacité d’ac‐
cueil de 84 lits, en réalisation dans la 
région montagneuse de Chréa, dont les 
travaux sont achevés à 99 %. Le deuxiè‐
me établissement hôtelier, à réception‐
ner, est implanté au centre‐ville de Blida 
et totalise 60 lits, a‐t‐elle précisé, notant 
que la mise en service de ces deux pro‐
jets portera la capacité d’accueil de la 
wilaya à 1.220 lits.    La responsable a, 
également, annoncé le lancement de 
l’étude technique relative au projet de 
création d’une zone d’expansion touris‐
tique (ZET) à Chiffa à l’horizon 2026. Un 
projet devant contribuer à la mise en 
valeur des ressources touristiques de la 
région.  Le projet de réhabilitation de 
l’hôtel "Ruisseau des singes" (Anser) à 
Chiffa sera réceptionné en 2026. 
 
RÉSEAU DE GAZ NATUREL À BATNA 

Lancement des 
travaux de 
raccordement d’une 
mechta à Oued 
Chaâba 
Le coup d’envoi des travaux de raccor‐
dement de la mechta « Merfeg El Henna 
», dans la commune d’Oued Chaâba 
(Batna), au réseau de distribution du 
gaz naturel, a été donné, mardi, en pré‐
sence du wali, Mohamed Benmalek.   
Selon le chef de l'exécutif local, qui 
effectuait une visite de travail dans les 
communes d’Oued Chaaba et de Batna, 
l'opération est inscrite au titre de la 
Caisse de solidarité et de garantie des 
collectivités locales pour une enveloppe 
de 12,6 millions de dinars. Ce projet 
devant être concrétisé au bout d’un 
délai de 3 mois, après réalisation d’un 
réseau de distribution d'environ 10 km, 
permettra aux 43 familles résidant dans 
ce village agricole de bénéficier des 
bienfaits du gaz naturel et de voir leurs 
conditions de vie améliorées.  Le wali, 
insistant in situ sur « la nécessité de 
livrer le projet dans les délais impartis 
», a rappelé le « saut qualitatif réalisé 
dans la wilaya de Batna en matière de 
raccordement aux réseaux du gaz et de 
l’électricité », ce qui traduit, a‐t‐il dit, les 
efforts déployés par l'Etat dans ce 
domaine.   

Le plan d'action porte sur la réalisation de nouvelles installations pour renforcer les capacités 
actuelles, et l’exécution d’une opération proactive et précise de maintenance. Il est question 

d’identifier de renforcer des réseaux de transport et de distribution. 

DESTINÉS AU RENFORCEMENT DE L’APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE 

 Réception « au 3ème trimestre 2025 » de 7 forages 
Sept (7) forages en cours de réalisation dans six 
communes de la wilaya de Mila et destinés au ren‐
forcement de l’approvisionnement en eau potable 
seront ''réceptionnés au cours du troisième tri‐
mestre 2025'', apprend‐on mardi auprès de la direc‐
tion de l’hydraulique.    Le chef du service de mobili‐
sation des ressources en eau de cette direction, 
Amar Belghemrani, a précisé que ces forages sont en 
cours de réalisation dans les communes de Chigara, 

Ain Mellouk, Ahmed Rachedi, Bouhatem, Ouled Khe‐
louf et El Ayadi Barbes pour y renforcer l’alimenta‐
tion en eau de plusieurs agglomérations et mechtas. 
Les taux d’avancement des travaux de ces forages 
varient entre 10 % et 95 % et leurs travaux seront 
achevés tous '' avant la fin du mois de septembre 
prochain'' avant leur équipement, raccordement au 
réseau électrique et mises en service, selon la même 
source.  Les services du secteur ont désigné six (6) 

entreprises pour réaliser six (6) autres forages dont 
les travaux seront lancés dans '' les prochains jours'' 
dans les communes de Grarem Gouga, Terraï Baina‐
ne, Chelghoum Laïd, Bouhatem, Mechira et Tessala 
Lemtaï, selon le même cadre. Des travaux de fonça‐
ge de quatre (4) autres forages seront en outre 
engagés à Ahmed Rachedi, Ain Beida Harriche, Ain 
Mellouk et Tadjenanet ''dès l’achèvement des procé‐
dures légales nécessaires''. 

TIMIMOUN 

Mise en service d’un centre de stockage de 5.000 
tonnes à Tinerkouk 

Un centre de stockage intermédiaire de 
céréales, d’une capacité de 5.000 tonnes, 
a été mis en service mardi dans le grand 
périmètre de Tinerkouk par les autori‐
tés de la wilaya de Timimoun, a‐t‐on 
appris des services de la wilaya.    S’ex‐
primant lors de la cérémonie de mise en 
service de cette infrastructure baptisé 
du nom du défunt moudjahid '' Djelloul 
Boubat'', le wali de Timimoun, Souna 
Benamar, a indiqué que la mise en servi‐
ce de cette installation s’inscrit dans le 
cadre de la stratégie des hautes autori‐
tés du pays visant à augmenter les capa‐
cités de stockage des céréales et à ren‐
forcer la sécurité alimentaires relevant 
que cette infrastructure constitue ''un 

ajout qualificatif'' pour le secteur à  tra‐
vers le développement de la filière 
céréalière dans la wilaya qui dispose 
d'un potentiel agricole prometteur. Il a 
ajouté que la wilaya a bénéficié d'un 
programme de réalisation de  neuf (9) 
structures de proximité de stockage de 
céréales, d’une capacité cumulée de 
45.000 tonnes, dont la réalisation est 
supervisée par la Direction des équipe‐
ments publics. Ce centre couvre une 
superficie de 7.800 m2 et dispose, en 
plus de son aire de stockage et d’une 
salle de contrôle, d’un pont bascule, d’un 
bloc administratif et technique, d’un 
château d’eau ainsi que d’un générateur 
et un transformateur électriques notam‐

ment, a‐t‐on fait savoir en marge de la 
cérémonie inaugurale.    Le centre de 
stockage des céréales est implanté à 
proximité des périmètres agricoles, tout 
comme les huit autres infrastructures 
du type projetés, et ce en vue de rappro‐
cher les structures de stockage des agri‐
culteurs, est‐t‐il souligné. Le centre en 
question offre neuf (9) postes de travail, 
dont un ingénieur, un magasinier et des 
agents. Une convention d’exploitation 
du centre de stockage intermédiaire de 
céréales a été signée entre l’Office algé‐
rien interprofessionnel  des céréales 
(OAIC) et la Direction des services agri‐
coles (DSA) de la wilaya de Timimoun, 
en présence des autorités locales.



Prévenir l’infarctus : et si la 
solution passait aussi par la 
sieste ? c’est ce que révèle la 
science. En plus de l’impor‐
tance d’une alimentation 
équilibrée ou de l’activité 
physique pour prendre soin 
de son cœur, un autre allié 
discret est évoqué: la sieste 
diurne ou les micro‐siestes  
qui  pourraient bien avoir 
leur place dans l’arsenal de 
prévention contre les mala‐
dies cardiovasculaires. 
Quand le corps manque de 
repos ou subit un stress chro‐
nique, il libère davantage 
d’hormones comme le corti‐
sol, connues pour augmenter 
la tension artérielle et favori‐
ser une inflammation délétè‐
re pour les artères. Or, selon 
plusieurs études dont une 
publiée dans les Archives of 
Internal Medicine, des pauses 
courtes durant la journée 
réduiraient ces effets nocifs. 
En stimulant le système ner‐
veux parasympathique – par‐
fois surnommé « rest and 
digest » –, ces moments de 
repos favorisent une détente 
profonde et permettent au 
cœur de récupérer. Les 
stresses courtes présentent, 
selon plusieurs études, de 
nombreux  bénéfices comme 
la baisse de la pression arté‐
rielle grâce à une vasodilata‐
tion accrue et une diminution 
des hormones du stress, une 
diminution du risque cardio‐

vasculaire, notamment chez 
ceux qui dorment moins la 
nuit ou connaissent un 
niveau élevé d’anxiété, une 
amélioration de la variabilité 
du rythme cardiaque (HRV), 
reflet d’un meilleur équilibre 
physiologique face au stress. 
Pour mieux profiter au mieux 
de ces bienfaits, les experts 
déconseillent de céder à la 
tentation des longues grasses 

matinées : c’est dans les 
siestes brèves, entre 12 et 30 
minutes, que réside l’intérêt 
majeur. Dépasser les quaran‐
te minutes expose à ce qu’on 
appelle « inertie du sommeil 
» : un réveil difficile, parfois 
confusant, sans réel bénéfice 
supplémentaire pour le cœur. 
À l’inverse, un court temps 
d’arrêt en milieu de journée 
dynamise, rafraîchit l’esprit 

et s’inscrit comme un geste 
protecteur. Les populations 
méditerranéennes adeptes 
du « seste » voient d’ailleurs 
leurs taux d’accidents car‐
diaques plus faibles, preuve 
supplémentaire, expliquent 
certains experts. Il est essen‐
tiel toutefois de garder à l’es‐
prit que « rien ne saurait 
remplacer un vrai repos noc‐
turne ». Les experts recom‐

mandent entre sept et neuf 
heures de sommeil répara‐
teur chaque nuit. La sieste 
vient en appoint — particu‐
lièrement utile aux per‐
sonnes soumises à des 
horaires décalés ou présen‐
tant déjà un risque accru — 
mais ne remplace pas le socle 
fondamental d’un bon som‐
meil. 

A.B

De récentes études se sont intéressées à l'impact des siestes courtes durant la journée sur la santé cardiaque. Résultat : les micro-
siestes offrent de multiples bienfaits en contribuant à réduire les risques d’infarctus et à préserver le cœur. 
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PÉROU 

Une nouvelle espèce de rongeur semi-aquatique 
découverte au Machu Picchu 

Un rongeur semi‐aquatique d'une espèce 
jusqu'à présent totalement inconnue a été 
découvert sur le site du Machu Picchu, 
joyau inca et principale attraction du Pérou, 
a annoncé mardi le service des aires proté‐
gées du pays andin.  La nouvelle espèce, 
nommée Incanomys mayopuma, a été 
récemment découverte par une équipe de 
chercheurs des universités Catholique de 
Santa Maria et San Agustin de Arequipa.    
Ces chercheurs "ont identifié des caracté‐

ristiques uniques qui distinguent ce groupe 
et cette espèce en particulier de tous les 
autres organismes connus", indiqué dans 
un communiqué le Service national des 
zones naturelles protégées (Sernanp).  Le 
petit mammifère vit dans les ruisseaux et 
forêts montagneuses de la région de Cusco, 
à quelque 2.800 mètres d'altitude. Il se 
caractérise par son pelage gris et ses pattes 
arrière adaptées aux environnements 
aquatiques, précise le Sernanp.   La citadel‐

le du Machu Picchu se trouve dans un sanc‐
tuaire naturel de plus de 35.000 hectares, 
une aire protégée abritant une grande bio‐
diversité : 75 espèces de mammifères, 444 
d'oiseaux, 14 d'amphibiens, 24 de reptiles 
et 377 de papillons.   Edifiée au XVe siècle 
sur ordre de l'empereur inca Pachacutec, la 
citadelle est considérée comme un chef 
d'œuvre d'architecture et d'ingénierie. En 
1981, elle a été inscrite au patrimoine mon‐
dial de l'Unesco.

UN REMPART POSSIBLE CONTRE L’INFARCTUS ? 

Les bienfaits cardiovasculaires  
des micro-siestes 

DES MILLIONS DE VIES EN DANGER 

La vaccination des enfants faiblit dans le monde 
La vaccination des enfants 
contre les maladies potentielle‐
ment mortelles s'essouffle dans 
le monde, sous l'effet d'inégali‐
tés économiques persistantes, 
de perturbations liées à l'ère 
Covid et de désinformation vac‐
cinale, mettant en danger des 
millions de vies, avertit une 
étude publiée mercredi. 
 
PLAIDOYER POUR LA 
VACCINATION 
SYSTÉMATIQUE DES 
ENFANTS 
"La vaccination systématique 
des enfants est l'une des actions 
de santé publique les plus puis‐
santes et rentables", a déclaré 
Jonathan Mosser, auteur princi‐
pal de l'étude et membre de 

l'Institut étasunien de métrolo‐
gie et d'évaluation de la santé 
(IHME).    "Mais les inégalités 
mondiales persistantes, les 
défis posés par la pandémie de 
Covid, l'augmentation de la dés‐
information et de l'hésitation 
vaccinale ont tous contribué à 
affaiblir les progrès de la vacci‐
nation", a‐t‐il résumé dans un 
communiqué. S'y ajoutent "un 
nombre croissant de personnes 
déplacées et des disparités 
grandissantes dues aux conflits 
armés, à la volatilité politique, à 
l'incertitude économique, aux 
crises climatiques", a pointé 
Emily Haeuser, autre autrice et 
chercheuse de l'IHME.    Résul‐
tat: les épidémies de maladies 
évitables grâce aux vaccins aug‐

mentent dans le monde, met‐
tant des vies en danger et expo‐
sant les pays touchés à des 
dépenses croissantes pour y 
faire face.    L'Union européenne 
a ainsi enregistré près de dix 
fois plus de cas de rougeole en 
2024 qu'en 2023, et les Etats‐
Unis ont dépassé les 1.000 cas 
confirmés le mois dernier, soit 
déjà beaucoup plus que dans 
toute l'année 2024.    Et un 
nombre croissant de cas de 
polio ‐longtemps effacée de plu‐
sieurs parties du globe par la 
vaccination‐ est signalé au 
Pakistan et en Afghanistan, tan‐
dis qu'une épidémie touche la 
Papouasie‐Nouvelle‐Guinée.    
Tous ces revers risquent d'em‐
pêcher d'atteindre les objectifs 

mondiaux de vaccination de 
l'OMS pour 2030. Parmi eux: 
administrer à 90% des enfants 
et adolescents les vaccins 
essentiels.  L'OMS vise égale‐
ment une réduction de moitié 
du nombre d'enfants de moins 
d'un an n'ayant reçu aucune 
dose du vaccin contre la diphté‐
rie, le tétanos et la coqueluche 
par rapport à 2019. Seuls 18 
pays y sont parvenus jusqu'ici, 
selon l'étude, financée par la 
Fondation Gates et le Gavi.    La 
communauté mondiale de la 
santé est également ébranlée 
depuis les coupes drastiques de 
l'administration du président 
Donald Trump à l'aide interna‐
tionale étasunienne début 
2025.

EL-MEGHAÏER 

Saisie de plus 
de 37.000 
capsules de 
psychotropes 
Une quantité de 37.350 cap‐
sules de psychotropes, de type 
Prégabaline, a été saisie et un 
individu, trentenaire, a été 
arrêté par les éléments de la 
brigade polyvalente des 
Douanes de Stil, wilaya d’El‐
Meghaïer, relevant de la divi‐
sion des Douanes algériennes 
d’El‐Oued, a‐t‐on appris mardi 
des services douaniers à El‐
Oued.     Agissant sur informa‐
tions faisant état du mouve‐
ment suspect d’un véhicule uti‐
lisé au transport de la mar‐
chandise prohibée, les doua‐
niers ont mis la main, lors d’un 
barrage dressé au niveau de la 
RN‐3 entre El‐Meghaïer et Bis‐
kra, et en coordination avec les 
éléments de l’armée nationale 
populaire (ANP), sur la quanti‐
té précitée de psychotropes, 
dissimulée soigneusement 
dans des caissons de légumes, 
a précisé le chargé de commu‐
nication, Morsi Soltani. L’opéra‐
tion a donné lieu à la saisie 
également du véhicule et la 
présentation du mis en cause 
(chauffeur) aux instances judi‐
ciaires qui l’ont placé en déten‐
tion provisoire, a conclu la 
source.

SOCIÉTÉ
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Quelque 2,5 millions de 
réfugiés vont avoir besoin 
d'être réinstallés l'an pro‐
chain, un chiffre en baisse 
grâce au retour volontaire 
de Syriens dans leur pays, 
a indiqué l'ONU mardi.    La 
réinstallation est une pro‐
cédure particulière et très 
rare qui consiste à transfé‐
rer des réfugiés d'un pays 
dit de premier asile à un 
autre Etat qui a accepté de 
les accueillir et de leur 
accorder, à terme, une 
résidence permanente. 
"Bien que le chiffre reste 
élevé, les besoins annuels 
en matière de réinstalla‐
tion ont diminué, passant 
de 2,9 millions pour l'an‐
née en cours à 2,5 millions 
l'an prochain, alors même 
que le nombre de réfugiés 
dans le monde continue 
d'augmenter", a déclaré 
une porte‐parole de 
l'agence de l'ONU pour les 
réfugiés, Shabia Mantoo, 
lors de la présentation des 
chiffres.  La baisse s'ex‐
plique principalement par 
l'évolution de la situation 
en Syrie, qui a permis des 
retours volontaires, selon 
un communiqué du HCR. 
"Nous constatons que cer‐
taines personnes retirent 
leur demande à un proces‐
sus de réinstallation en 

faveur de plans visant à 
rentrer chez elles pour 
reconstruire leur vie", a 
expliqué Mme Mantoo. En 
2026, les groupes de réfu‐
giés qui auront le plus 
grand besoin d'être réins‐
tallés sont les Afghans 
(573.400), les Syriens 
(442.400), les Sud‐Souda‐
nais (258.200), les Souda‐

nais (246.800), les Rohin‐
gyas (233.300) et les 
Congolais (179.500).    En 
2025, les quotas de réins‐
tallation, qui sont fixés par 
les pays d'accueil, 
devraient être les plus bas 
depuis deux décennies, 
tombant même en dessous 
des niveaux observés pen‐
dant la pandémie de 

Covid‐19 lorsque de nom‐
breux pays avaient sus‐
pendu leurs programmes, 
s'inquiète le HCR. "Cette 
baisse spectaculaire des 
places disponibles risque 
de réduire à néant les pro‐
grès importants réalisés 
ces dernières années", a 
averti la porte‐parole de 
l'agence onusienne.

L'ONU LE SOULIGNE: 

2,5 millions de réfugiés vont avoir besoin 
d'être réinstallés l'an prochain

En 2026, les groupes de réfugiés qui auront le plus grand besoin d'être réinstallés sont les Afghans 
(573.400), les Syriens (442.400), les Sud-Soudanais (258.200), les Soudanais (246.800), les 
Rohingyas (233.300) et les Congolais (179.500). 

ROYAUME-UNI 

Réduction de moitié des émissions de CO2 depuis 1990 
  Le Royaume‐Uni est parve‐
nu à réduire ses émissions 
de CO2 de moitié (50,4%) 
depuis 1990, mais doit accé‐
lérer s'il veut atteindre la 
neutralité carbone d'ici 
2050, selon le rapport de 
l'organisme chargé de 
conseiller le gouvernement 

sur sa politique climatique.    
Les émissions de dioxyde de 
carbone, principal gaz à effet 
de serre, ont baissé de 2,5% 
en 2024 par rapport à 2023, 
et de 50,4% depuis 1990, 
selon ce rapport du Clima‐
te Change Committee 
(CCC).    Cette baisse s'ex‐

plique par la réduction du 
recours aux énergies fos‐
siles dans l'industrie et 
pour produire de l'électri‐
cité, avec notamment la 
fermeture de la dernière 
centrale à charbon du 
pays en octobre 2024.  
Dans les transports, les 

émissions de CO2 ont 
baissé pour la deuxième 
année consécutive, sou‐
ligne le rapport qui y voit 
"un signe clair" que le 
changement est amorcé. 
Les véhicules électriques 
représentent désormais 
19,6% du marché. 

PRÉSIDENTIELLE EN OUGANDA 

Le président Museveni candidat à sa réélection 
Le président de l'Ouganda, 
Yoweri Museveni, sera candi‐
dat à sa réélection lors du 
scrutin prévu en janvier 2026, 
a indiqué mardi son parti.   Le 
parti du Mouvement de résis‐
tance nationale (NRM) de M. 
Museveni a annoncé dans un 

communiqué sur son site 
internet que le leader 
"cherche à conserver les 
postes de président du NRM et 
de porte‐drapeau présidentiel 
du parti lors des élections de 
2026".    De son côté, le prési‐
dent de l'instance électorale 

du parti (NRM), parti de Muse‐
veni, Tanga Odoi, a précisé 
mardi que le président leur 
remettra le 28 juin deux for‐
mulaires.    "Le premier pour 
exprimer son intérêt à la pré‐
sidence du MRN" et le second 
pour se présenter comme 

"porte‐drapeau du parti lors 
des prochaines élections géné‐
rales", a‐t‐il précisé . "Au sein 
du parti, tous les postes sont 
ouverts et nous attendons 
tous ceux qui souhaitent se 
présenter à ses côtés pour ces 
deux postes", a‐t‐il ajouté. 

APRÈS DES INONDATIONS DANS LE SUD-OUEST DU PAYS 

Plus de 80.000 personnes évacuées en Chine 
Plus de 80.000 personnes ont été éva‐
cuées après des inondations dans la pro‐
vince chinoise de Guizhou, dans le sud‐
ouest du pays, a déclaré mercredi l'agen‐
ce d'Etat chinoise. Les pluies torren‐
tielles en cours ont forcé environ 80.900 
personnes à quitter leurs foyers mardi 
après‐midi, a rapporté l'agence de pres‐
se Chine Nouvelle.     Mardi à 14H30 
heure locale, 48.900 personnes avaient 
été évacuées dans le district de Rong‐
jiang et 32.000 dans le district de Cong‐

jiang. La réponse d'urgence aux inonda‐
tions a été portée au niveau I, le plus 
élevé, dans les deux districts.       Rong‐
jiang a connu de fortes pluies depuis 
20H00 lundi, et la crue de la rivière Duliu 
avait dépassé de 6,68 m le seuil d'alerte 
dans un site mardi à 14H00. Le terrain 
de football du stade Cun Chao a été sub‐
mergé par trois mètres d'eau.  Des 
équipes de secours, dont des pompiers 
et des bénévoles, ont déployé des 
bateaux et d'autres équipements pour 

les opérations de sauvetage dans les 
deux districts.    Mardi à 16H00, le dépar‐
tement provincial de gestion des 
urgences avait distribué des articles de 
secours comprenant 30.000 bouteilles 
d'eau potable et 10.000 bols de nouilles 
instantanées.   Toujours au Guizhou, des 
glissements de terrain provoqués par la 
pluie ont entraîné l'effondrement d'une 
partie d'un pont sur une autoroute du 
district de Sandu. Aucune victime n'a été 
signalée pour l'heure.

BRÉSIL 

Démantèlement 
d'un réseau de 
fraude bancaire 
contre des 
footballeurs 
Les autorités brésiliennes ont annoncé 
mardi avoir démantelé un réseau de frau‐
de bancaire qui détournait des fonds 
issus de salaires de footballeurs profes‐
sionnels, dont l'attaquant international 
Gabigol, en se faisant passer pour eux.    
Selon les enquêteurs, qui ont arrêté sept 
suspects, les fraudeurs présumés 
ouvraient des comptes bancaires avec de 
faux documents au nom de footballeurs 
et sollicitaient ensuite le transfert de leur 
salaire depuis les comptes où ils avaient 
été versés par leurs clubs. 
Gabriel Barbosa, dit Gabigol, attaquant 
vedette de Cruzeiro, et l'Argentin Walter 
Kannemann, défenseur de Gremio, figu‐
rent parmi les victimes de ces fraudes, a 
indiqué lors d'un point presse Thiago 
Lima, un des commissaires chargés du 
dossier.Les fraudeurs ont détourné plus 
d'un million de réais (environ 156.000 
euros), dont seulement 135.000 réais 
(environ 21.000 euros) ont pu être récu‐
pérés, d'après les autorités.     "Une fois 
qu'ils avaient reçu les fonds, les escrocs 
les transféraient vers d'autres institu‐
tions financières, faisaient des achats ou 
effectuaient des retraits dans des distri‐
buteurs automatiques pour compliquer le 
suivi et la récupération des sommes", a 
expliqué le ministère brésilien de la Justi‐
ce dans un communiqué.  L'enquête a 
débuté en janvier, après qu'une banque 
eut identifié des irrégularités dans des 
opérations sur des comptes de footbal‐
leurs.    La banque "a corrigé immédiate‐
ment" le problème après s'être rendu 
compte de la fraude et a remboursé les 
victimes, "qui n'étaient pas au courant" 
de ces transferts de fonds vers d'autres 
comptes bancaires, selon la police.   
L'opération policière de mardi, baptisée 
"Falso 9" (Faux neuf, terme du jargon 
footballistique désignant les avant‐
centres qui décrochent vers le milieu de 
terrain pour tromper la défense), a mobi‐
lisé plus de cent agents dans quatre Etats 
brésiliens. Trente‐trois ordres judiciaires 
ont été émis, notamment des mandats 
d'arrêt et de perquisition. Les suspects 
encourent jusqu'à 33 ans de prison pour 
les délits de fraude, usurpation d'identité, 
organisation criminelle et blanchiment. 
 
 

ARMÉNIE 

Une tentative  
de coup d'Etat 
déjouée 
 
Le Premier ministre arménien Nikol 
Pachinian a affirmé mercredi que les 
forces de l'ordre avaient déjoué une ten‐
tative présumée de coup d'Etat impli‐
quant un ecclésiastique.  "Les agents des 
forces de l'ordre ont déjoué un sinistre 
plan à grande échelle du +clergé criminel 
oligarchique+ pour déstabiliser la répu‐
blique d'Arménie et prendre le pouvoir", 
a écrit, sur les réseaux sociaux, M. Pachi‐
nian.    Selon le Comité d'enquête armé‐
nien, l'archevêque et opposant Bagrat 
Galstanian est impliqué dans cette tenta‐
tive présumée de prendre le pouvoir.  
Bagrat Galstanian a, selon le comité d'en‐
quête, "avec l'accord préalable de plu‐
sieurs membres du mouvement, acquis 
les moyens et outils nécessaires pour 
mener des actes terroristes et prendre le 
pouvoir".  Des perquisitions sont en 
cours aux domiciles de l'archevêque et 
d'une trentaine de ses associés, a ajouté 
cette même source. 
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 Le sélectionneur de 
l'équipe nationale 
féminine de football, 
Farid Benstiti, a dévoilé 
mardi soir la liste de 26 
joueuses, retenues en 
vue de la 13e Coupe 
d'Afrique des nations 
CAN-2024 (reportée à 
2025), prévue du 5 au 
26 juillet prochain, et qui 
revêt une grande 
importance pour les 
Vertes qui tenteront de 
réussir un parcours 
honorable. 
 
 
Les coéquipiers de Lina Boussa‐
ha (Al‐Nassr/ Arabie saoudite), 
ont entamé lundi la deuxième 
phase de sa préparation au 
Centre technique de Sidi Mous‐
sa (Alger), en prévision de ce 
rendez‐vous, le plus prestigieux 
pour le football féminin afri‐
cain. 
Les Algériennes qui signent leur 
retour sur le plan continental, 
après leurs absences lors des 
deux dernières éditions, évo‐

lueront dans le groupe B, avec 
le Nigeria, le Botswana, et la 
Tunisie. C’est un groupe qui 
paraît quelque peu équilibré, 
puisque et à l’exception du 
Nigeria, qui reste le principal 
favori du groupe et de la com‐
pétition, toutes les autres 
équipes partent à chances 
égales.    Les poulaines de Bens‐
titi entreront en lice, le 
dimanche 6 juillet face au Bots‐
wana (20h00, heure algérien‐
ne), avant d'enchaîner contre 
leurs voisines tunisiennes, le 
jeudi 10 juillet, dans un chaud 
derby qui devrait tenir toutes 

ses promesses. Les "Vertes" 
bouclent le premier tour en 
croisant le fer avec le Nigeria, le 
dimanche 13 juillet. Cela est une 
bonne chose pour elles, étant 
donné qu’elles pourraient être 
fixées sur leur sort sans 
attendre le dernier match face à 
l’adversaire le plus redoutable 
du groupe. Le plus important 
pour elles, est de se donner à 
fond et croient en leurs chances 
pour le passage au deuxième 
tour dans un premier temps 
avant d’envisager de bien gérer 
la suite de la compétition. Tout 
demeure envisageable, à condi‐

tion de tout donner lors des 
trois matchs du premier tour. 
12 pays prendront part à ce 
tournoi continental, prévu au 
Maroc, répartis en trois groupes 
de quatre équipes. Les deux 
premiers de chaque groupe, 
ainsi que les deux meilleurs 
troisièmes, se qualifient pour 
les quarts de finale, prévus les 
18 et 19 juillet. Les demi‐finales 
se joueront le 22 juillet. Le 
match de classement est fixé, 
quant à lui, au 25 juillet, suivi de 
la finale, programmée le 26 
juillet. L'Algérie a validé son tic‐
ket pour la phase finale de la 
CAN‐2024 en décembre 2023, 
en battant en aller et retour le 
Burundi: 5‐1 puis 1‐0. Les deux 
manches se sont jouées au 
stade olympique du 5‐juillet 
d'Alger, en raison de la non‐
homologation du stade du 
Burundi. 

Marouane A. 
 
Liste des 26 joueuses : 
Gardiennes : Lamia Lounas 
(ASE Alger Centre), Chloé N'Ga‐
zi (O.Marseille‐FR), Amina 
Haleyi (JS Kabylie) 
Défenseuses : Sofia Guellati (EA 

Guingamp‐FR), Roselène Khe‐
zami (O.Marseille), Ouassila 
Alouache (CF Akbou), Morgane 
Belkhiter (AS Saint Etienne‐FR), 
Hana Lina Boubezari (Toren‐
guppen FF‐SUE), Morgane 
Ikene (US Saint Malo‐FR), Ines 
Belloumou (Malmo FF‐SUE), 
Imane Chebel (Longuil CS‐
CAN), Léa Abadou (US Orléans‐
FR) 
Milieux : Melina D'oria (Le Mans 
FC‐FR), Melissa Bethi (FC 
Nantes‐FR), Wissem Bouzid (Le 
Mans FC‐FR), Ghoutia Habiba 
Karchouni (FC Servette ‐SUI), 
Lina Khelif (Thonon Evian‐FR), 
Amina Ould Braham (FC 
Nantes‐ FR), Marine Dafeur (FC 
Fleury 91‐FR), Emma  Smaâli 
(RC Lens‐FR) 
Attaquantes : Lina Boussaha 
(Al‐Nassr‐KSA), Laura Taleb 
Muller (Thonon Evian‐FR), 
Nihad Naili (AS Cannes‐FR), 
Ines Boutaleb (FC Metz‐FR), 
Naïma Bouhani (Afak Relizane), 
Aicha Hamideche (Abou Dhabi‐
EAU).

12 SPORTS National

LIGUE 2 AMATEUR 

Le tirage au sort du calendrier aura lieu le 10 août 
La Ligue nationale de football ama‐
teur (LNFA), a annoncé mardi que le 
calendrier du championnat de Ligue 2 
pour la saison 2025‐2026 sera établi 
par tirage au sort le dimanche 10 
août. 
Cette opération se déroule à l’occa‐
sion d’une réunion regroupant les 
responsables de la LNFA et les repré‐
sentants des clubs de Ligue 2, précise 
l'instance chargée de la gestion de la 
compétition sur son site officiel. 
"Au cours de cette rencontre prépara‐
toire pour la nouvelle saison, la Ligue 

informera les clubs de toutes les nou‐
velles dispositions relationnelles, 
organisationnelles et réglemen‐
taires", ajoute le communiqué. 
Par ailleurs, la LNFA a précisé que la 
saison débutera officiellement le 
samedi 6 septembre 2025. La période 
d’engagement des clubs, quant à elle, 
s'ouvre le 1er juillet. 
 
LA COMPOSANTE DE DEUX 
GROUPES ADOPTÉE PAR LA LNFA 
La composante des deux groupes du 
championnat de Ligue 2 pour la sai‐

son 2025/2026 a été adoptée par le 
Bureau de Ligue nationale du football 
amateur (LNFA), qui s'est réuni mardi 
au siège de l'instance à Alger. 
L'USM El Harrach qui évoluait dans le 
groupe Centre‐Est lors de la saison 
dernière passe dans le groupe Centre‐
Ouest aux côtés du CRB Adrar, JS Téx‐
raine et WA Tlemcen les nouveaux 
promus. 
Pour rappel, le championnat de Ligue 
2 saison 2025‐26 débutera le 6 sep‐
tembre prochain avec le déroulement 
de la première journée. 

Groupe Centre‐Ouest  : ASM Oran‐ CR 
Temouchent‐ Chabab Adrar‐ ESM 
Koléa‐ GC Mascara‐ JS El Biar‐ JSM 
Tiaret‐ JS Texraine‐ MC Saida‐NA Hus‐
sein Dey‐ RC Arbaa‐ RC Kouba‐ USM 
El Harrach‐ US Bechar Djedid‐ WA 
Mostaganem‐ WA Tlemcen. 
Groupe Centre Est : AS Khroub‐ Beni 
Oualbane‐ CR Beni Thour‐ CA Batna‐ 
HB Chelghoum Laid‐ IB Khemis El 
Khechna‐ JS Bordj Menaiel‐ JS Djijel‐ 
MO Béjaia‐ MO Constantine‐ MSP 
Batna‐ NC Magra‐ NRB Tleghma‐ US 
Biskra‐ US Chaouia‐ USM Annaba.

1ERS JEUX SCOLAIRES AFRICAINS 

Brahmia : «44 pays ont confirmé leur participation»   
Les premiers Jeux scolaires africains ver‐
ront la participation de 44 pays et 2.456 
athlètes a déclaré mardi à Sétif Amar Brah‐
mia, président du comité d'organisation de 
ces jeux qu'accueillera l'Algérie du 26 
juillet au 5 août 2025. Le nombre d'athlètes 
et de pays participant à cette 1ère édition 
est ''susceptible d’augmenter, sachant que 
la plateforme de confirmation est encore 
ouverte jusqu'au début du mois de juillet'', 
a ajouté M. Brahmia lors d'une conférence 
de presse qu’il a animé aux côtés du wali de 
Sétif, Mustapha Limani. 

Il s’agit de la 5e visite du comité d’organisa‐
tion dans la wilaya de Sétif pour s'enquérir 
de l'état de préparation des installations 
sportives et des structures d'hébergement 
et de restauration qui accueilleront les 
délégations participantes aux jeux. Amar 
Brahmia a ajouté que les infrastructures 
sportives et de restauration de Sétif, telles 
que les installations de l'Ecole nationale 
des sports olympiques (piscine olympique 
et salles omnisports), celles du complexe 
sportif d'Ain Arnat et les salles omnisports 
et de restauration de l'université de Sétif‐1, 

qui accueilleront une partie de ces jeux, 
sont ''prêtes à 100 %''. Pour sa part, le wali 
de Sétif a souligné que '' les préparatifs de 
cet important événement sportif, qui sera 
organisé sous le haut patronage du prési‐
dent de la République, M. Abdelmadjid Teb‐
boune, se sont déroulés dans les meilleures 
conditions'', avant d’affirmer que la wilaya 
de Sétif est ''fin prête pour accueillir les dis‐
ciplines qui y sont programmées''. Il 
convient de noter que Sétif accueillera les 
disciplines de taekwondo, de basket‐ball, 
de natation et le badminton.

CAN-2024  FÉMININE     

 Benstiti dévoile sa liste  

HANDBALL / COUPE D'ALGÉRIE 2025 (MESSIEURS ET DAMES) 

Les finales programmées le jeudi 3 juillet    
Les finales de la Coupe d'Algérie 2025 de hand‐
ball, messieurs et dames, auront lieu le jeudi 3 
juillet à la salle Harcha‐Hacène d'Alger, a 
annoncé mardi la Fédération algérienne 
(FAHB). La finale masculine opposera la JSE 

Skikda au HCB El‐Biar, qualifiés respective‐
ment aux dépens du CR Bordj Bou Arreridj 
(23‐18) et l'O El‐Oued (26‐24). Chez les dames, 
quatre clubs, à savoir, le HBC El‐Biar, le CF 
Boumerdès, le TS Sétif et le NRF Constantine 

sont toujours en course pour une qualification 
en finale, prévue également le 3 juillet en 
ouverture de la finale masculine. La FAHB n'a 
pas encore communiqué les affiches des demi‐
finales et les dates de leur déroulement.

TENNIS / TOURNOI M25 MONASTIR 
 Reguig éliminé au premier tour  

Le tennisman algérien Samir Hamza Reguig a été éli‐
miné du tournoi professionnel M25 Monastir, qui se 
déroule du 23 au 29 juin en Tunisie, après sa défaite 
en deux sets contre l'Ukrainien Yurii Dzhavakian, au 
premier tour du tableau final (6‐2, 6‐3). Le deuxième 
algérien engagé dans le tableau simple du tournoi, 

Nazim Makhlouf est toujours en lice et il affrontera 
l'Italien Fabrizio Andaloro (433e mondial chez l'ATP 
et tête de série N4 de ce tournoi) un peu plus tard. 
En double, Nazim Makhlouf a décidé de faire équipe 
avec le Français Robin Bertrand et ils ont été classés 
tête de série N4, alors que Reguig a décidé de consti‐

tuer son tandem avec le Ghanéen Isaac Nortey. Pour 
leur premier match, Reguig et Nortey seront appelés 
à défier un tandem tunisien, composé de Rayen Her‐
massi et AlaaTrifi, alors que Makhlouf et Bertrand 
seront opposés à un duo ukrainien, composé de Yurii 
Dzhavakian et Vadym Konovchuk.

ATHLÉTISME 

Six candidats 
en lice pour la 
présidence de 

la FAA 
Six figures de l'athlétisme algérien 
se sont portées candidates à la pré‐
sidence de la Fédération (Algeria 
Athletics), dont l'assemblée généra‐
le élective (AGE) se tiendra dans la 
matinée du samedi 28 juin courant 
à Souidania (Alger), selon une sour‐
ce proche de la commission des 
candidatures. 
Il s'agit de : Amar Bouras (ancien 
président de l'instance), Abderrah‐
mane Morceli (ancien spécialiste du 
demi‐fond), Adem Hecini (ancien 
international du demi‐fond), Mou‐
rad Mahour Bacha (ancien cham‐
pion du décathlon), Farid Boukaïs 
(actuel président de la Ligue de 
Tizi‐Ouzou) et Amine Hafed (ancien 
champion du décathlon). 
L'un d'entre ces candidats sera élu 
lors de cette AGE, pour remplacer le 
président démissionnaire Yacine 
Louail, qui avait rendu le tablier en 
mai dernier, pour, avait‐t‐il indiqué 
des raisons personnelles qui l'em‐
pêchent de poursuivre sa mission à 
la tête de l'instance.
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Pas de nouvelle 
mauvaise surprise pour 
Chelsea. Surpris par 
Flamengo (3-1) au match 
précédent, les Blues se 
sont qualifiés pour les 
8es de finale du Mondial 
des clubs en battant 
l'Espérance de Tunis (3-
0), mardi à Philadelphie.  
 
Les Londoniens, qui terminent 
deuxièmes du groupe D derrière 
les Brésiliens de Flamengo, 
affronteront ainsi le Benfica Lis‐
bonne au prochain tour, samedi 
à Charlotte. Les Tunisiens, fina‐
listes de la Ligue des champions 
africaine en 2024, étaient dans 
l'obligation de l'emporter pour 
créer l'exploit mais ils n'ont 
jamais été en mesure de peser 
sur le cours d'une partie large‐
ment dominée par Chelsea. Les 
hommes d'Enzo Maresca, qui 
pouvaient se contenter d'un nul 
pour se qualifier, ont éteint tout 
suspense juste avant la pause 
grâce à une tête du défenseur 
anglais Tosin Adarabioyo 
(45e+3) puis un but de l'atta‐
quant Liam Delap, qui s'est trop 
aisément engouffré dans la 
défense de l'Espérance avant de 
tromper le gardien Bechir Ben 
Said (45e+5). Le jeune atta‐
quant de 22 ans en a profité 
pour ouvrir son compteur 
depuis son arrivée chez les 
Blues juste avant le début du 
tournoi en provenance d'Ipswi‐
ch. Il aurait même pu y parvenir 
un peu plus tôt si sa tête en pre‐
mière période n'avait pas été 
stoppée sur la ligne par un 
défenseur de l'Espérance. Chel‐
sea, vainqueur de la Ligue 
Conférence et de Premier 
League, a ensuite tranquille‐

ment géré avant d'accroître son 
avance dans les arrêts de jeu par 
Tyrique George (90e+7). Les 
Tunisiens, résignés, n'ont eux 
quasiment jamais menacé les 
Blues hormis sur une percée de 
Yan Sasse (45e+4). L'internatio‐
nal français Christopher Nkun‐
ku, annoncé sur le départ, a eu 
une belle opportunité sans par‐
venir à trouver le cadre (58e), 
tout comme l'ailier gauche Noni 
Madueke (63e), Marc Guiu (90e) 
et Andrey Santos (90e+5). 
 
LE LOS ANGELES FC 
TERMINE SUR UNE BONNE 
NOTE 
Ce deuxième succès en trois 
rencontres n'ajoutera rien à la 
gloire des Londoniens mais 

leur promet de belles pers‐
pectives pour la suite puis‐
qu'ils auront une carte inté‐
ressante à jouer contre Ben‐
fica samedi avec comme 
enjeu une place pour les 
quarts de finale de la Coupe 
du monde. 
Dans l'autre rencontre du 
groupe, Flamengo, déjà qua‐
lifié pour les 8es de finale du 
Mondial des clubs et même 
assuré de finir en tête du 
groupe D, a été tenu en 
échec (1‐1) par le Los 
Angeles FC, mardi à Orlan‐
do. L'équipe brésilienne a 
longtemps buté sur la 
défense des Californiens, 
heurtant les montants à 
plusieurs reprises. Et, sur 

une contre‐attaque, c'est 
Denis Bouanga qui a mar‐
qué le premier (84e) pour 
L.A. Un avantage de courte 
durée puisque Wallace Yan 
a égalisé deux minutes 
plus tard après s'être infil‐
tré dans la surface. 
Passé près d'un hold‐up, 
Los Angeles peut se conso‐
ler d'avoir évité une troi‐
sième défaite d'affilée 
dans cette Coupe du 
monde des clubs. Pour Fla‐
mengo, qui a fait tourner 
son effectif, l'enjeu était 
inexistant. A présent, il peut 
préparer le gros duel qui 
l'attend en 8e de finale 
contre le Bayern Munich, 
dimanche à Miami. 

FC SANTOS 

Neymar prolonge... pour quelques mois 
"Je reste": la star brésilienne Neymar a 
prolongé mardi jusqu'à la fin de l'année 
son contrat avec Santos, le club de ses 
débuts, où il espère se refaire une santé à 
un an du Mondial 2026. "J'ai pris une 
décision et j'ai écouté mon cœur. Santos 
n'est pas seulement mon équipe, c'est ma 
maison, mes racines, mon histoire et ma 
vie", a déclaré l'attaquant de 33 ans, cité 
dans un communiqué du club où il est 
revenu fin janvier. Cette annonce met fin 
à des semaines de rumeurs sur son ave‐
nir, alors que le contrat finalement pro‐
longé devait arriver à son échéance le 30 
juin. Santos a évoqué la possibilité d'une 

nouvelle prolongation d'ici la fin de l'an‐
née. "C'est ici que je veux réaliser les 
rêves que je n'ai pas encore réalisés dans 
ma carrière", a ajouté Neymar, considéré 
par son club comme l'héritier du "Roi" 
Pelé, qui a effectué pratiquement toute sa 
carrière à Santos. Avant son retour au 
bercail, "Ney" se remettait difficilement 
de la grave blessure au genou qui a plom‐
bé son passage au club saoudien d'Al‐
Hilal, où il n'a disputé que sept matchs en 
17 mois. Mais les pépins physiques ont 
continué à Santos, où il n'a disputé que 
quatre des onze matchs disputés par son 
équipe cette saison en championnat bré‐

silien, en raison de blessures musculaires 
à répétition.  Au total, il joue 12 matchs en 
cinq mois toutes compétitions confon‐
dues, inscrivant trois buts et délivrant 
trois passes décisives dans le champion‐
nat régional de l'Etat de Sao Paulo. Lors 
de sa dernière apparition en champion‐
nat national, il a été expulsé pour avoir 
pris un second carton jaune après avoir 
marqué avec la main contre Botafogo, le 
1er juin. De retour dans l'élite après avoir 
été relégué fin 2023, Santos est actuelle‐
ment quinzième du Brasileirao, avec le 
même nombre de points (11) que l'Inter‐
nacional Porto Alegre, premier relégable. 

S'il bénéficie encore d'une certaine cote 
d'amour auprès des supporters pour 
avoir remporté la Copa Libertadores avec 
son club formateur en 2011, avant de 
rejoindre le FC Barcelone, Neymar n'a pas 
été épargné par les critiques. Il a notam‐
ment été épinglé pour ses apparitions au 
carnaval de Rio et en Kings League (com‐
pétition de football à sept) durant sa 
convalescence. Des critiques sur son 
hygiène de vie qui le poursuivent depuis 
son passage au Paris Saint‐Germain 
(2017‐2023), également émaillé de bles‐
sures à répétition et de polémiques en 
tout genre.

COUPE DU MONDE DES CLUBS 

Chelsea balaye l’EST  
et affronte Benfica   

FRANCE 

Coup de massue pour Lyon, relégué en Ligue 2 
C'est un séisme pour le club septuple 
champion de France: l'Olympique lyon‐
nais a été rétrogradé en Ligue 2 par le 
gendarme financier du football français, 
en dépit des arguments financiers pré‐
sentés mardi par son président, l'Améri‐
cain John Textor. Le club rhodanien a 
déclaré dans la soirée qu'il faisait 
"immédiatement" appel de cette déci‐
sion "incompréhensible". La Direction 
nationale de contrôle et de gestion 
(DNCG) avait confirmé quelques heures 

plus tôt la rétrogradation du club qu'elle 
avait décidée en novembre dernier à 
titre conservatoire, assortie alors d'une 
interdiction de recruter et d'un encadre‐
ment de la masse salariale. L'OL entend 
démontrer devant la commission d'ap‐
pel de la DNCG "(sa) capacité à apporter 
les ressources nécessaires en termes de 
trésorerie pour garantir le maintien" en 
Ligue 1, indique le club dans un commu‐
niqué. "Nous avons travaillé en étroite 
collaboration avec la DNCG, satisfaisant 

toutes ses demandes avec des investis‐
sements en fonds propres supérieurs 
aux montants demandés", se défend 
l'OL. "Grâce aux apports en fonds 
propres de nos actionnaires et à la vente 
(des parts du club anglais) de Crystal 
Palace, notre trésorerie s'est considéra‐
blement améliorée et nous disposons de 
ressources plus que suffisantes pour la 
saison 2025‐2026", plaide encore le 
club. "Nous ne comprenons sincèrement 
pas comment une décision administrati‐

ve a pu reléguer un si grand club fran‐
çais", est‐il ajouté, alors que la sanction 
a été annoncée dans la soirée par la 
Ligue de football professionnel via un 
communiqué laconique: "Olympique 
lyonnais: Rétrogradation en Champion‐
nat Ligue 2." De son côté, Jean‐Michel 
Aulas, le prédécesseur de John Textor, a 
évoqué "un coup terrible pour tous ceux 
qui aiment profondément" l'OL. Celui 
qui a repris le club en L2 en 1987 et l'a 
présidé pendant 36 ans, le menant aux 

LA CHALEUR ÉTOUFFANTE 
EN  
EST LA CAUSE 

Un joueur  
de Benfica  
au bord du 
malaise    
Gros coup de chaud. La rencontre de la 
Coupe du monde des clubs entre Benfica et 
le Bayern Munich (1‐0) a été brièvement 
interrompue mardi après qu’un joueur du 
club portugais s’est senti mal. A la 38e 
minute, Gianluca Prestianni (19 ans) s’est 
allongé au sol en se tenant la tête entre les 
mains, accablé par la chaleur étouffante. 
Les soigneurs sont intervenus pour lui 
poser une poche de glace sur la nuque et 
lui faire reprendre ses esprits. Le jeune 
Argentin a aussi pris le temps de boire de 
l’eau et de se rafraîchir en vidant une bou‐
teille sur son visage avant de reprendre la 
rencontre. Il a finalement été remplacé à la 
55e minute par Orkun Kökçü. Programmé 
en plein après‐midi, le match entre les deux 
formations s’est déroulé sur des tempéra‐
tures très chaudes avec un thermomètre 
frôlant les 40°. 
La météo a perturbé plusieurs rencontres 
de la compétition avec de fortes chaleurs et 
des orages qui ont entraîné de longues 
interruptions. Gianluca Prestianni, lui, allait 
mieux à l’issue du match puisqu’il a posté 
une photo de joie dans le vestiaire aux 
côtés de ses compatriotes Angel Di Maria et 
Nicolas Otamendi pour célébrer la premiè‐
re place du groupe et la qualification en 8es 
de finale où les Lisboètes affronteront Chel‐
sea. 
"Je pense qu'il est temps que les gens 
croient davantage en notre travail", a décla‐
ré l’entraîneur Bruno Lage. "Je parle du tra‐
vail de notre président, de nos dirigeants, 
de mon travail d'entraîneur et de mes 
joueurs. On disait qu'il fallait battre Boca 
Juniors (2‐2), qu'il fallait marquer beau‐
coup de buts contre Auckland City (victoire 
6‐0) pour terminer deuxième du groupe, et 
on a oublié ce match. Je n'ai pas oublié 
qu'on avait trois matchs à jouer. Il faut que 
les gens croient davantage en notre travail 
pour qu'au final, on puisse remporter ces 
victoires. (…) Je félicite les joueurs, ils ont 
parfaitement interprété tout ce que nous 
avions prévu. Réussir dans ces conditions a 
été très difficile, avec un immense esprit de 
sacrifice."
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Akbou accueille la 15e édition du Festival national de la poésie amazighe 
et scelle son jumelage avec Timimoun 

Par : Samy Terki 

Du 3 au 9 juillet prochain, la commune d’Akbou, située 
au cœur de la vallée de la Soummam, abritera une série 
d’activités culturelles à l’occasion de la fête de l’indé‐
pendance et de la jeunesse, célébrée le 5 juillet. Deux 
événements majeurs marqueront cette semaine, la 15e 
édition du Festival national de la poésie amazighe et la 
concrétisation du jumelage entre Akbou et Timimoun. 
L’annonce a été faite lors d’une conférence de presse 
animée par le secrétaire général du Haut‐Commissariat 
à l’Amazighité (HCA), Si El‐Hachemi Assad, et le prési‐
dent de l’Assemblée populaire communale d’Akbou, 
Salhi Mouloud. Ce dernier a rappelé que le jumelage 
entre les deux communes a été officiellement signé le 
12 janvier dernier, à l’occasion de Yennayer. Il a souli‐

gné que ce lien entre le nord et le sud du pays répond à 
un vœu ancien des habitants des deux régions. « Ce 
jumelage incarne de manière concrète l’unité nationale 
», a‐t‐il affirmé. Cette 15e édition du festival prend une 
nouvelle dimension cette année avec la participation de 
96 poètes venus de 19 wilayas, dont 22 femmes. Le jury 
est présidé par le Dr Yacine Zidane. Le programme, 
placé sous le slogan « De Timimoun à Akbou : la cohé‐
sion au cœur de l’unité nationale », comporte plus de 20 
activités réparties en cinq grands axes, la mémoire his‐
torique, la poésie amazighe, la transmission des savoirs, 
le dialogue interculturel et la coopération institution‐
nelle. Le secrétaire général du HCA a indiqué que cette 
initiative vise à renforcer les liens entre les territoires 
et à encourager les échanges culturels à l’échelle natio‐
nale. Il a également annoncé l’organisation d’une colo‐

nie de vacances pour 25 enfants âgés de 6 à 12 ans, 
parmi les meilleurs élèves en langue amazighe. Parallè‐
lement au festival, la troisième édition du Prix du Prési‐
dent de la République pour la littérature et la langue 
amazighes se tiendra à Akbou. D'autres activités sont 
prévues, expositions, projections de films, concerts 
artistiques, ainsi que des visites patrimoniales et indus‐
trielles. Un hommage sera rendu à deux figures 
majeures de la culture amazighe, le poète Hamid Mdja‐
hed et l’artiste Moulay Slimane Seddiki. De son côté, le 
président de l’association Étoile Culturelle d’Akbou, 
partenaire principal de l’événement, a assuré de l’impli‐
cation totale de sa structure pour la réussite du festival. 
« Ce festival est celui de toutes les voix amazighes du 
pays », a‐t‐il déclaré. 

S.T.

Par : Samy Terki 
 
Le Centre du patrimoine 
mondial de l’UNESCO a 
annoncé, mardi 25 juin, 
sur son site officiel, la 
mise à jour de la liste 
indicative du patrimoi‐
ne mondial de l’Algérie. 
Cette nouvelle version 
de la liste comprend 
désormais onze sites 
culturels, naturels et 
mixtes. L’information a 
été confirmée par un 
communiqué officiel du 
ministère de la Culture 
et des Arts. Selon ce 
communiqué, cette 
actualisation représente 
une étape importante 
qui met en valeur la 
richesse du patrimoine 
algérien, ainsi que sa 
diversité géographique, 
environnementale et 
historique. Elle marque 
aussi le début d’une 
nouvelle phase, celle de 
la préparation de dos‐
siers de candidature 
complets pour l’inscrip‐
tion de ces sites sur la 
liste du patrimoine 
mondial de l’UNESCO. 
Cette avancée est le 

résultat d’un effort 
scientifique et tech‐
nique coordonné par le 
Comité scientifique 
national, installé en 
décembre 2024 par le 
ministre de la Culture et 
des Arts, M. Zouhir Bal‐
lalou. La mission de ce 
comité s’inscrit dans le 
cadre d’un plan de 
relance engagé par le 
ministère pour renfor‐
cer la présence de l’Al‐
gérie sur la scène du 
patrimoine mondial. Le 
communiqué souligne 
que cette initiative 
reflète également « la 
volonté politique sincè‐
re du président de la 
République, M. Abdel‐
madjid Tebboune », de 
faire du patrimoine cul‐
turel et naturel un axe 
central de la politique 
nationale. Le patrimoi‐
ne est considéré comme 
un outil de renforce‐
ment de l’identité natio‐
nale, un levier de déve‐
loppement durable et 
un facteur de rayonne‐
ment culturel de l’Algé‐
rie à l’échelle internatio‐
nale. Le ministère de la 

Culture précise que la 
liste indicative a été éla‐
borée selon une métho‐
de conforme aux prin‐
cipes de la Convention 
de 1972, qui encadre la 
protection du patrimoi‐
ne mondial culturel et 
naturel. Cette « métho‐
de » a été supervisée par 
une équipe d’experts 
algériens. L’objectif était 
de constituer une liste 
équilibrée, tenant 
compte à la fois de la 
diversité géographique 
du pays et de la variété 
des formes de patrimoi‐
ne (sites archéolo‐
giques, paysages natu‐
rels, héritages architec‐
turaux, traditions, etc.). 
Autre nouveauté impor‐
tante et pour la premiè‐
re fois, deux sites natu‐
rels ont été ajoutés à 
cette liste, grâce à une 
coordination avec le 
ministère de l’Agricultu‐
re, du Développement 
rural et de la Pêche. Cela 
traduit une volonté 
d’élargir le champ patri‐
monial à la protection 
de la biodiversité et des 
écosystèmes naturels 

du pays. 
 
LA LISTE INDICATIVE 
ACTUALISÉE 
COMPREND LES 
SITES SUIVANTS : 
1. Le Parc national du 
Djurdjura (site naturel) 
2. Le Parc national d’El‑
Kala (site naturel) 
3. Le site d’Ighamaouen 
4. Les Forteresses‑Gre‑
niers collectifs du Parc 
culturel Touat‑Gourara‑
Tidikelt 
5. Le patrimoine archéo‑
logique de la ville de 
Tébessa 
6. Les ksour de l’Atlas 
saharien algérien 
7. Les mausolées royaux 
de l’Algérie antique 
8. Les systèmes oasiens 
des gorges du Ghoufi et 
de l’Oued Labiod 
9. Le massif de la Tafe‑
dest dans le Parc culturel 
de l’Ahaggar 
10. Nedroma et les Trara 
11. Les itinéraires augus‑
tiniens en Algérie 
12. Les paysages oasiens 
d’Oued Souf 
Ces sites seront progres‐
sivement étudiés pour 
faire l’objet de dossiers 
complets, en vue de leur 
inscription officielle sur 
la liste du patrimoine 
mondial de l’UNESCO 
dans les années à venir. 
Il est utile de rappeler 
que la liste indicative de 
l’UNESCO est une étape 
préalable nécessaire 
avant toute inscription 
officielle. Elle regroupe 
les sites que chaque État 
membre souhaite pro‐
poser à l’avenir. Ce n’est 
qu’après cette étape que 
les sites peuvent faire 
l’objet d’une évaluation 
et, éventuellement, être 
inscrits au patrimoine 
mondial, à condition de 
répondre aux critères 
fixés par l’organisation 
internationale. 

S.T. 

DJURDJURA, EL-KALA, TÉBESSA… 

L’Algérie propose onze 
merveilles à l’UNESCO 

Le ministère de la Culture précise que la liste indicative a été élaborée selon une méthode conforme 
aux principes de la Convention de 1972, qui encadre la protection du patrimoine mondial culturel et 

naturel. 

HOMMAGE À UNE ICÔNE 
DE LA CHANSON 

ENGAGÉE 

Matoub Lounès, 
27 ans déjà 

 
Par : Samy Terki 

Le 25 juin 1998, Matoub Lounès tom‐
bait sous les balles, à Tala Bounane, 
non loin de son village natal en Kabylie. 
Cela fait 27 ans aujourd’hui. Mais sa 
voix, elle, ne s’est jamais tue. Né en 
1956 à Taourirt Moussa, Matoub Lou‐
nès était bien plus qu’un chanteur. Il 
était poète, musicien, amoureux de sa 
langue et de sa culture. Toute sa vie, il a 
chanté avec passion, avec douleur par‐
fois, mais toujours avec sincérité. Ses 
chansons parlent de liberté, d’amour, 
de justice, de mémoire. Des titres 
comme Tighri n tajjalt, Iniyid kan, Ayen 
ayen, Ami Azizem, Berzidan.. font 
aujourd’hui partie du patrimoine musi‐
cal algérien. Matoub a connu la prison, 
les blessures, les menaces. Mais il n’a 
jamais renoncé à dire ce qu’il pensait. 
Sa guitare était son arme, sa voix son 
seul cri. Il chantait la vérité, même 
quand elle dérangeait. Le jour de sa 
mort, l’Algérie a perdu une grande voix. 
Un homme qui a donné toute son éner‐
gie pour défendre ce qu’il croyait juste. 
Il a laissé derrière lui des chansons, des 
écrits, des messages qui continuent 
d’émouvoir et de faire réfléchir. 
Chaque année, à cette date, beaucoup 
se souviennent de lui. Des hommages 
sont rendus un peu partout. Car 
Matoub appartient à tout le monde. À 
sa famille, bien sûr, à son village, à la 
Kabylie, mais aussi à tous ceux qui ont 
été touchés par ses paroles. Aujour‐
d’hui encore, ses chansons traversent 
les générations. Elles sont chantées 
dans les maisons, dans les voitures, 
dans les rassemblements. Elles rappel‐
lent qu’un homme peut partir, mais 
que ce qu’il a semé peut continuer à 
vivre longtemps. Matoub Lounès reste‐
ra à jamais une figure forte de la cultu‐
re algérienne. Un artiste libre. Un 
homme debout. « Je préfère mourir 
debout que vivre à genoux ». 

 
S.T.



QUOTIDIEN NATIONAL D’INFORMATION//JEUDI 26 JUIN 2025 // N°1104 //PRIX 20 DA

Constantine

Ouargla

19°
19°

FADJR 
03:39

DOHR 
12:47

ASR 
16:39

MAGHREB  
20:08

ISHA 
21:48

@LEXPRESSDZ TÉLÉ / FAX : 023-70-99-92WWW.LEXPRESSQUOTIDIEN.DZ 

Le président de la 
République, Abdel‐
madjid Tebboune, a 
reçu, hier, l'ambassa‐
deur de la République 
du Ghana, Yaw Sidney 
Bimpong. L’ambassa‐
deur du Ghana a rendu 
une visite d’adieu au 

président Tebboune 
au terme de sa mission 
en Algérie, indique un 
communiqué de la 
Présidence de la Répu‐
blique.  
L’audience s’est dérou‐
lée en présence du 
directeur de Cabinet à 

la Présidence de la 
République, Boualem 
Boualem, et du 
conseiller auprès du 
président de la Répu‐
blique, chargé des 
Affaires diploma‐
tiques, Amar Abba, 
selon la même source. 
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CONSEIL DE LA NATION 

SÉANCE PLÉNIÈRE 
CONSACRÉE AUX QUESTIONS 
ORALES 
Le Conseil de la nation tiendra, aujourd'hui, une 
séance plénière consacrée aux questions orales 
adressées à des membres du Gouvernement. 
Les questions concernent les secteurs de l’agri‐
culture, du développement rural et de la Pêche, 
des Travaux publics et des infrastructures de 
base, ainsi que celui de l’Hydraulique, indique 
un communiqué de la chambre basse du Parle‐
ment diffusé hier. 

 

CONVENTION DE 
PARTENARIAT ENTRE 
OOREDOO ET LES SMA 
Une convention de partenariat a été signée, hier, 
entre l’opérateur de téléphonie mobile, Oore‐
doo, et les Scouts musulmans algériens (SMA). 
La convention a été signée par le Commandant 
général des SMA, Abderrahmane Hamzaoui, et le 
directeur général de l’opérateur Ooredoo‐Algé‐
rie, Roni Tohme. Ce partenariat fondé sur des 
valeurs communes vise à « concrétiser une série 
d’initiatives en matière de volontariat, de solida‐
rité, d’enseignement, de formation et de sécurité 
routière », précise le communiqué de cet opéra‐
teur. En vertu de cette convention, Ooredoo s’en‐
gage à « soutenir les Scouts musulmans algé‐
riens dans leurs nobles missions au profit de la 
société algérienne, à travers la concrétisation et 
l’accompagnement de plusieurs projets humani‐
taires et caritatifs, mais aussi par la mise en 
œuvre d’actions communes d’intérêt général 
dans le cadre de la solidarité nationale », précise 
la même source. Dans ce cadre, Ooredoo « pren‐
dra en charge le financement d’initiatives d’en‐
seignement et de formation et de campagnes de 
sensibilisation sur la sécurité routière en direc‐
tion des jeunes » et « participera à la mise en 
œuvre de plusieurs projets humanitaires et cari‐
tatifs », conclut le communiqué. 

 

AGRÉMENT À LA 
NOMINATION DU NOUVEL 
AMBASSADEUR 
D’ALGÉRIE AU GUYANA 

Agrément à la nomination du nouvel ambassa‐
deur d’Algérie auprès de la République coopéra‐
tive de Guyana. Le gouvernement guyanien a 
donné son agrément à la nomination de Farouk 
Benmokhtar en qualité d’ambassadeur extraor‐
dinaire et plénipotentiaire de la République 
algérienne démocratique et populaire auprès de 
la République coopérative de Guyana avec rési‐
dence à Caracas, indique un communiqué du 
ministère des Affaires étrangères, de la Commu‐
nauté nationale à l’étranger et des Affaires afri‐
caines publié hier. 

l

POUR S’IMPOSER SUR LES MARCHÉS MONDIAUX 

L’Algérie mise sur l’investissement 
productif 

Dans une allocution prononcée 
en son nom par El‐Houari Abde‐
latif, sous‐directeur au ministè‐
re, le ministre a souligné que cet 
investissement est un levier 
stratégique incontournable 
pour la transformation écono‐
mique du pays. L’objectif affiché 
: bâtir une économie résiliente, 
diversifiée et moins tributaire 
des hydrocarbures.  Rezig a mis 
en avant les réformes engagées 
ces dernières années, saluant 
un environnement mondial 
actuellement favorable à 
l’émergence d’une production 
algérienne tournée vers l’ex‐
portation. Il a détaillé les 
mesures mises en œuvre pour 
encourager cette dynamique, 
notamment à travers : des inci‐
tations fiscales attractives, un 
accompagnement renforcé des 
PME, le développement d’infra‐
structures industrielles, et le 
soutien aux partenariats public‐
privé. Deux axes prioritaires 
structurent cette stratégie : la 
substitution aux importations 
pour répondre à la demande 

locale et l’expansion des expor‐
tations par un appui ciblé aux 
opérateurs. Le ministre a insis‐
té sur la nécessité de rétablir la 
confiance entre l’administra‐

tion et les acteurs économiques. 
Pour sa part, le ministre du 
Commerce intérieur, Tayeb 
Zitouni, a réaffirmé la volonté 
de l’État de faire de l’Algérie un 

pôle d’attraction pour les inves‐
tissements et un carrefour stra‐
tégique entre l’Afrique, la Médi‐
terranée et les marchés mon‐
diaux. Dans une allocution lue 
par Ahmed Mokrani, directeur 
de la Régulation des marchés, le 
ministre a mis en avant le rôle 
structurant du commerce inté‐
rieur, notamment à travers la 
création de grandes surfaces 
commerciales capables de sta‐
biliser le marché, garantir l’ap‐
provisionnement et assurer un 
environnement conforme aux 
standards internationaux. Dans 
un contexte géopolitique com‐
plexe, le ministre a souligné 
l’urgence d’exploiter les 
récentes études économiques 
pour identifier les filières prio‐
ritaires et adapter les politiques 
publiques. L’ambition est claire 
: renforcer la résilience écono‐
mique, soutenir l’entrepreneu‐
riat national et étranger, et 
positionner l’Algérie comme un 
acteur économique majeur à 
l’échelle régionale et mondiale. 

R.E

Lors d’une conférence organisée en marge de la 56e édition de la Foire internationale d’Alger (FIA), le 
ministre du Commerce extérieur et de la Promotion des exportations, Kamel Rezig, a plaidé en faveur d’un 
investissement productif et structurant, visant à ancrer l’Algérie dans les chaînes de valeur régionales et 

mondiales.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE REÇOIT 
L’AMBASSADEUR DU GHANA 

FORMATION MILITAIRE 

L’ÉCOLE D’INFANTERIE DE CHERCHELL CÉLÈBRE LA SORTIE DE NEUF NOUVELLES PROMOTIONS 
Le Commandant des Forces terrestres, le Général‐
major Mustapha Smaàli, a présidé, hier, la cérémonie 
de sortie de 9 nouvelles promotions d’officiers et de 
sous‐officiers (année scolaire 2024/2025) à l’Ecole 
supérieure de l’infanterie « Chahid Djelloul Abidat » 
de Cherchell, dans la wilaya de Tipasa. Les nouvelles 
promotions, baptisées du nom du chahid « Agoune 
Benyoucef », dit « Si Djelloul », englobent la 63e pro‐
motion du cours de perfectionnement des officiers, la 
30e promotion du cours d’application des officiers, la 
24e promotion du cours de qualification militaire 
professionnelle de 2e degré – structures d’état‐major. 
A cela s’ajoutent la 8e promotion du cours de qualifi‐
cation militaire professionnelle de 2e degré – forma‐
teurs, la 28e promotion du cours de qualification 
militaire professionnelle de 2e degré, la 26e promo‐
tion du cours de qualification militaire professionnel‐
le de 1e degré – structures d’état‐major, la 24e pro‐
motion du cours de qualification militaire profession‐
nelle de 1e degré – formateurs, la 56e promotion du 
cours de qualification militaire professionnelle de 1e 
degré, ainsi que la 29e promotion du Cours du brevet 
militaire professionnel de 2e degré. Ces promotions 
comptent, également, des diplômés de l’Etat de Pales‐
tine, de la République de Tunisie et de la République 

islamique de Mauritanie. Dans son allocution à l’occa‐
sion, le Commandant de l’Ecole supérieure de l’infan‐
terie, le Général‐major Djilali Rih, a affirmé que cet 
établissement de formation relevant de l’Armée 
nationale populaire (ANP), considéré comme un 
incubateur de la pensée militaire théorique et pra‐
tique, « a toujours été au diapason de toutes les nou‐
veautés en matière de théories et concepts des 
sciences militaires modernes, de doctrines de com‐
bat, d’art de commandement, de stratégies et tech‐
niques de la guerre moderne, en vue de former des 
chefs compétents capables d’accomplir efficacement 
leurs futures missions ». Le Général‐major Djilali Rih 
a, aussi, souligné l’intérêt accordé par le commande‐
ment des forces terrestres à cette école, véritable 
bastion pour la formation de soldats maîtrisant le 
savoir, la science et la justesse dans l’action, tout en 
étant ancrés dans les valeurs morales . Après le pas‐
sage en revue des carrés des élèves et des stagiaires 
par le commandant des forces terrestres, la cérémo‐
nie s’est poursuivie par la prestation de serment, la 
remise des diplômes et grades aux majors des pro‐
motions, ainsi que la passation du drapeau de l’école. 
Les promotions sortantes ont ensuite présenté des 
démonstrations militaires. Le commandant des 

forces terrestres a, également, inauguré une exposi‐
tion portes ouvertes, mettant en exergue les divers 
équipements et moyens pédagogiques destinés à 
l’apprentissage pratique. A la fin de la cérémonie, un 
hommage a été rendu à la famille du chahid Agoune 
Benyoucef, en reconnaissance des sacrifices consen‐
tis pour la patrie. Le commandant des forces ter‐
restres a ensuite signé le livre d’or de l’école. Le cha‐
hid Agoune Benyoucef, dit Si Djelloul, est né le 29 
mars 1931 à Blida, où il a poursuivi ses études pri‐
maires et du cycle moyen. L’injustice et le racisme de 
ses enseignants français l’ont contraint à quitter 
l’école pour travailler à l’hôpital de Blida (hôpital 
Frantz Fanon actuellement). Le chahid Agoune 
Benyoucef a entamé son parcours révolutionnaire en 
fournissant des médicaments et du matériel médical 
aux membres de l’Armée de libération nationale 
(ALN), avant de rejoindre les groupes chargés des 
actions de sabotage des infrastructures économiques 
ennemies et de couper les lignes téléphoniques et 
électriques. Suite à une dénonciation, il rejoint les 
rangs de l’ALN dans la région d’Oued Fodda, à Chlef, 
jusqu’à sa mort au champ d’honneur dans une embus‐
cade tendue par les forces coloniales françaises en 
1957.


